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No. 51193 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Gambia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of The Gambia regarding the surrender of persons to the International 
Criminal Court. Banjul, 5 October 2002 

Entry into force:  27 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Gambie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Gambie relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Banjul, 5 octobre 2002 

Entrée en vigueur :  27 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Gambie, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a exprimé son intention de 
procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de 
commission présumée, par ses fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres 
ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Au sens du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une 
personne relevant de la République de Gambie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement 
exprès du Gouvernement de la République de Gambie. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République de Gambie extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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5. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a rempli les formalités juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de la notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Banjul, en Gambie, le 5 octobre 2002. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
JACKSON MCDONALD 

Ambassadeur  

Pour la République de Gambie : 
BABOUCARR BLAISE ISMAILA JAGNE 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères 
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No. 51194 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Pakistan 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Islamic Republic of Pakistan regarding grants under the Foreign Assistance Act of 1961, 
as amended, or successor legislation, and the furnishing of defense articles, related 
training to include training related to defense articles under the United States’ 
international military and education training program, and other defense services from 
the United States of America to the Government of the Islamic Republic of Pakistan. 
Islamabad, 27 June 2003 

Entry into force:  27 June 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pakistan 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République 
islamique du Pakistan relatif à des dons en vertu de la Loi de 1961 sur l'aide étrangère, 
telle qu’amendée, ou de toute autre loi qui la remplacerait, et à la fourniture de matériel 
de défense, de formation connexe incluant la formation relative au matériel de défense, 
dans le cadre du programme international d'instruction et de formation militaires des 
États-Unis, et d'autres services de défense de la part des États-Unis d'Amérique au 
Gouvernement de la République islamique du Pakistan. Islamabad, 27 juin 2003 

Entrée en vigueur :  27 juin 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
Islamabad, le 27 juin 2003 

N° 853/03 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République islamique du Pakistan et a l’honneur de se référer aux discussions 
antérieures entre les représentants des deux Gouvernements relatives à des dons en vertu de la Loi 
de 1961 sur l’aide étrangère, telle qu’amendée, ou de toute autre loi qui la remplacerait, et à la 
fourniture de matériel de défense, de formation connexe, incluant la formation relative au matériel 
de défense, dans le cadre du programme international d’instruction et de formation militaires des 
États-Unis, et d’autres services de défense de la part des États-Unis d’Amérique au Gouvernement 
de la République islamique du Pakistan. 

Conformément à ces entretiens, il est proposé que le Gouvernement de la République 
islamique du Pakistan accepte : 

A. De s’abstenir, sans le consentement préalable du Gouvernement des États-Unis : 
i) De permettre l’utilisation de ce matériel de défense ou de formation connexe, incluant le 

matériel de formation ou d’autres services de défense, par quiconque n’est pas un officier, un 
employé ou un agent du Gouvernement de la République islamique du Pakistan; 

ii) De transférer ou de permettre à un officier, un employé ou un agent du Gouvernement de 
la République islamique du Pakistan de transférer ce matériel ou cette formation connexe, incluant 
le matériel de formation ou d’autres services de défense, sous forme de don, de vente ou par tout 
autre moyen; ou 

iii) D’utiliser ou de permettre l’utilisation de ce matériel ou de cette formation connexe, 
incluant le matériel de formation ou d’autres services de défense, à des fins autres que celles pour 
lesquelles ils ont été fournis; 

B. Que ce matériel ou cette formation connexe, incluant le matériel de formation ou d’autres 
services de défense, soient restitués au Gouvernement des États-Unis d’Amérique lorsqu’ils ne 
seront plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été fournis, à moins que ce dernier ne 
consente à une autre cession; 

C. Que le produit net de la vente perçu par le Gouvernement de la République islamique du 
Pakistan lors de la cession, réalisée avec le consentement préalable écrit du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, de tout matériel de défense fourni par ce dernier sous forme de don, y 
compris des débris de tout matériel de défense, soit versé au Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique; 

D. De maintenir la sécurité de ce matériel, de cette formation connexe, incluant le matériel 
de formation, ou d’autres services de défense; d’assurer à ces éléments essentiellement le même 
niveau de protection et de sécurité que celui accordé par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique; d’autoriser, sur demande des États-Unis, l’observation et l’examen continus par des 
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représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique de l’utilisation qui est faite de ce 
matériel par le Gouvernement de la République islamique du Pakistan; et 

E. Que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique puisse également de temps à autre 
subordonner la fourniture de ce matériel, de ces services et de cette formation connexe transférés 
sur une autre base (excepté la loi des États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes) aux 
conditions énoncées dans le présent Accord (les transferts effectués dans le cadre de la loi des 
États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes continuent d’être régis par les dispositions de 
celle-ci et par les règlements des États-Unis applicables à de tels transferts). 

La note du Ministère des affaires étrangères indiquant que les dispositions qui précèdent sont 
acceptables pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan et la présente note 
constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la réponse 
du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République islamique du Pakistan les assurances de sa très haute 
considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ISLAMABAD 

 
Le 27 juin 2003 

 

N° USA-6/1/03 

Le Ministère des affaires étrangères de la République islamique du Pakistan présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Islamabad et, se référant à la note 
n° 853/03 de l’ambassade du 27 juin 2003 et à la lettre rogatoire n° 1882/LOR-Army-DGDP-FMS 
en date du 25 janvier 2003 de la Division de la production de la défense du Ministère de la 
défense, a l’honneur de déclarer que le Gouvernement pakistanais accepte les dispositions 
suivantes : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères a l’honneur de confirmer que le Gouvernement du 
Pakistan accepte les propositions énoncées dans la note n° 853/03 de l’ambassade du 27 juin 2003 
et qu’elle constitue, avec la présente réponse, un accord entre les deux Gouvernements, qui entre 
en vigueur à compter du 27 juin 2003. 

 
Au nom du Gouvernement du Pakistan : 

TARIQ OSMAN HYDER 
Ministre des affaires étrangères par intérim 
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No. 51195 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mongolia 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Mongolia regarding the surrender of U.S. persons to third parties. Washington, 6 June 
2003 

Entry into force:  27 June 2003 by notification, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mongolie 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la Mongolie 
relatif à la remise de personnes des États-Unis à des tierces parties. Washington, 6 juin 
2003 

Entrée en vigueur :  27 juin 2003 par notification, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 
                                                                   DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

WASHINGTON 

 
Le 6 juin 2003 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment entre les représentants 

du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de la Mongolie concernant la 
remise de personnes relevant des États-Unis à des tiers. 

Rappelant la Convention consulaire entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Mongolie, conclue le 2 août 1990 à Oulan-Bator, qui facilite la protection des 
droits et des intérêts des ressortissants de chacune des Parties, 

Rappelant également l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Mongolie relatif aux échanges et aux visites militaires, conclu le 26 juin 1996 
à Oulan-Bator, qui porte sur les échanges et les visites militaires par le personnel civil et militaire 
de chacune des Parties mettant en application cet accord, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
Mongolie ont exprimé leur intention de poursuivre la coopération en matière d’assistance 
militaire, 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a exprimé son intention de 
procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de 
commission présumée, par ses fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire et ses 
ressortissants, de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité et de génocide, 

Dans le respect des relations amicales de plus en plus étroites entre nos deux pays,  
J’ai l’honneur de proposer l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, l’expression « personne relevant des États-Unis » s’entend 

de tous les ressortissants des États-Unis et de tout le personnel militaire, actuel ou ancien, des 
États-Unis. 

2. Les personnes relevant des États-Unis présentes sur le territoire de la Mongolie ne 
peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international quelconque, à quelque fin et de 
quelque manière que ce soit, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à un tribunal international quelconque, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. 
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3. Lorsque le Gouvernement de la Mongolie extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis, il n’accepte pas que celle-ci soit remise ou transférée par le pays 
tiers à un tribunal international sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies. 

4. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses 
dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée 
avant la date effective de cette dénonciation. 

Si les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément au Gouvernement de la Mongolie, la 
présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre nos deux Gouvernements, 
qui entrera en vigueur par voie d’échange de notes confirmant que chaque Partie a rempli les 
formalités juridiques internes requises à cette fin. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma plus haute 
considération. 

Pour le Secrétaire d’État : 
[SIGNÉ] 

 
Son Excellence  
Monsieur Ravdangiin Bold 
Ambassadeur de Mongolie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

NOTE DIPLOMATIQUE 
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II 
 

AMBASSADE DE MONGOLIE 
 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 6 juin 2003, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement de la Mongolie accepte la proposition 
présentée dans votre note et confirme que votre note et la présente réponse constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur par voie d’échange de notes confirmant que 
chacune des Parties a rempli les formalités juridiques internes requises à cette fin. 
 

[SIGNÉ] 
Ambassadeur de Mongolie 

 
Son Excellence 
Monsieur Colin Powell 
Secrétaire d’État 
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No. 51196 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Senegal 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Senegal regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Dakar, 19 June 2003 

Entry into force:  27 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 4  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Sénégal 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Sénégal relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Dakar, 19 juin 2003 

Entrée en vigueur :  27 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 4  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]  
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No. 51197 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Honduras 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Honduras regarding the surrender of persons to the International 
Criminal Court. New York, 19 September 2002 

Entry into force:  30 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Honduras 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Honduras relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. New York, 19 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  30 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU HONDURAS RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Honduras, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre,  

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, adopté dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a fait part de son intention de mener des enquêtes et 
d’engager des poursuites judiciaires, le cas échéant, en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou d’autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale,  

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, la résolution 1422 du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies et les protocoles à l’Accord d’entraide militaire bilatérale entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Honduras, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Au sens du présent Accord, le terme « personnes » désigne les fonctionnaires, les 

employés de l’État (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les ressortissants, 
actuels ou anciens, d’une Partie.  

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie :  

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité ou à tout 
autre pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers dans le but d’être remises ou transférées 
à la Cour pénale internationale.  

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une 
personne relevant de la République du Honduras, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans le consentement exprès du 
Gouvernement de la République du Honduras. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République du Honduras extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique vers un pays tiers, il n’accepte pas la 
remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes confirmant que chaque 
Partie a accompli les procédures juridiques internes requises à cet effet. Il reste en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’un délai d’une année à compter de la date de notification, par l’une des Parties à 
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l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant, ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à New York, le 19 septembre 2002, en double exemplaire en langues anglaise et 
espagnole. En cas de divergences d’interprétation, la texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Honduras : 
[SIGNÉ]
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No. 51198 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Micronesia (Federated States of) 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Federated States of Micronesia Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 24 September 2002 

Entry into force:  30 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Micronésie (États fédérés de) 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des États 
fédérés de Micronésie relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Washington, 24 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  30 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 6  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États fédérés de 
Micronésie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants) et du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité, ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement 
des États fédérés de Micronésie. 

4. Lorsque le Gouvernement des États fédérés de Micronésie extrade, remet ou transfère à 
un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers destinés à extrader, 
remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de l’autre Partie, ni à 
consentir à ces efforts ou à y coopérer. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que 
chacune des Parties a rempli les conditions internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 24 septembre 2002, en double exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
COLIN POWELL 

Secrétaire d’État 

Pour le Gouvernement des États fédérés de Micronésie : 
LEO A. FALCAM 

Président
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No. 51199 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mauritius 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Mauritius Regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Washington, 25 June 2003 

Entry into force:  30 June 2003 by notification, in accordance with its provisions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Maurice 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Maurice relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Washington, 25 juin 2003 

Entrée en vigueur :  30 juin 2003 par notification, conformément à ses dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Maurice, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité, ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une 
personne relevant de la République de Maurice, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement 
exprès du Gouvernement de la République de Maurice. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République de Maurice extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que chaque 
Partie a rempli les formalités juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de la notification, par l’une des Parties à l’autre, 
de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte 
survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 25 juin 2003, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
[SIGNÉ]
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No. 51200 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Djibouti 

Agreement Between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Djibouti Regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Washington, 24 January 2003 

Entry into force:  2 July 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Djibouti 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Djibouti relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Washington, 24 janvier 2003 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 51201 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Zambia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Zambia regarding the surrender of persons to International Tribunals. 
Lusaka, 1 July 2003 

Entry into force:  2 July 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Zambie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Zambie relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. 
Lusaka, 1er juillet 2003 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES AUX TRIBUNAUX INTERNATIONAUX 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Zambie, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou ses ressortissants, de génocides, de crimes 
contre l’humanité et de crimes de guerre, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international quelconque, à quelque fin et de 
quelque manière que ce soit, à moins que ce tribunal n’ait été établi par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies, ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à un 
tribunal international, à moins que ce tribunal n’ait été établi par le Conseil de sécurité des Nations 
Unies. 

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à une autre entité 
ou à un pays tiers une personne relevant de la République de Zambie, ils n’acceptent pas la remise 
ou le transfèrement de celle-ci à un tribunal international par le pays tiers, à moins que ce tribunal 
n’ait été établi par le Conseil de sécurité des Nations Unies, sans avoir obtenu le consentement 
exprès du Gouvernement de la République de Zambie. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République de Zambie extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à un tribunal international par le pays tiers, à moins que ce tribunal n’ait 
été établi par le Conseil de sécurité des Nations Unies, sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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5. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a rempli les formalités juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de la notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 

FAIT à Lusaka, le 1er juillet 2003. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MARTIN G. BRENNAN 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 
GEORGE KUNDA 

Ministre des affaires juridiques et Procureur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
REPUBLIC OF KAZAKHSTAN 

The Kingdom of Spain and the Republic of Kazakhstan, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Desirous of maintaining and strengthening the ties linking the two States, 
Desirous of establishing more effective cooperation between the two States in the prosecution 

of offences and the enforcement of sentences, particularly in the fight against organized crime and 
terrorism, 

Desirous of improving extradition procedures between the two States, in accordance with 
their legislation on extradition of offenders, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake to surrender to each other, in accordance with the provisions of this 
Treaty, and upon written request from the other Party, any persons in their territory wanted by the 
other Party for trial or enforcement of a sentence imposed by their courts, for an extraditable 
offence. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extradition shall be granted only for offences so classified by the legislation of both 
Parties and meeting the following requirements: 

(a) If extradition is requested for trial of the person, the offence must be punishable under the 
legislation of both Parties by imprisonment for a term of more than one year; or 

(b) If extradition is requested for the enforcement of a sentence involving deprivation of 
liberty, a further requirement, as provided in the previous paragraph, shall be that the remainder of 
the term still to be served by the wanted person must be not less than one year at the time when the 
request is made. 

2. In determining whether the acts for which extradition is sought constitute a crime under 
the legislation of both Parties, it shall be irrelevant whether the respective legislations include the 
act in the same category of offences, or whether the offence is differently denominated. 

3. If the extradition request refers to two or more acts, each of which constitutes an offence 
under the legislation of both Parties, and at least one of them meets the requirements concerning 
sentence duration specified in paragraph 1 of this article, the requested Party may grant extradition 
for all of the acts. 
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Article 3. Compulsory grounds for denial 

Extradition shall be denied if: 
(a) The requested Party considers that the offence for which extradition is requested is a 

political offence. Acts of terrorism shall not be considered to be political offences; 
(b) The requested Party has good reason to believe that the request for extradition for trial or 

enforcement of sentence was made for the purpose of prosecuting or punishing the wanted person 
on grounds of race, sex, religion, nationality or political opinions, or if any of these 
grounds may have unfavourable consequences for the person to be tried; 

(c) The offence for which extradition is requested constitutes an exclusively military offence 
under the laws of the requested Party; 

(d) The wanted person is a national of the requested Party at the time when the extradition 
request is received or has been granted political asylum by the requested Party; 

(e) The criminal proceedings or the sentence are time-barred according to the law of either 
Party; 

(f) The courts of the requested Party have already handed down a final decision or concluded 
judicial proceedings against the wanted person for the offence for which extradition is requested, 
or if the wanted person has been tried in a third State for the offence for which extradition is 
requested and has been acquitted or has served the relevant sentence; 

(g) The extradition request is made by the requesting Party in order to enforce a default 
judgement and the request does not give sufficient assurances concerning the person’s right to be 
tried after extradition if trial is requested; 

(h) If the offence for which extradition is requested is punishable by the death penalty under 
the laws of the requesting Party, extradition shall be denied unless the requesting Party gives the 
requested Party the necessary assurances that the death penalty will not be imposed or, if imposed, 
will not be carried out.  

Article 4. Optional grounds for denial 

Extradition may be denied: 
(a) If the requested Party has jurisdiction over the offence for which extradition is requested, 

under its domestic legislation, and is instituting or intends to institute criminal proceedings against 
the wanted person for that offence; 

(b) If the offence for which extradition is requested was committed outside the territory of 
either Party, and the requested Party does not have jurisdiction over offences committed outside its 
territory in comparable circumstances; 

(c) If the requested State, despite taking into account the seriousness of the offence and the 
interests of the requesting Party, considers that extradition would be incompatible with 
humanitarian considerations, in view of the age or health of the person; 

(d) If the offence for which extradition is requested is punishable by life imprisonment or by 
imprisonment for a period of indefinite duration, extradition may be denied if the requesting Party 
does not provide sufficient assurances to the requested Party that life imprisonment will not be 
imposed and that the imprisonment will not be of indefinite duration; 
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(e) When the extradition of a person under 16 years of age is requested and extradition may 
adversely affect the person’s social readaptation or rehabilitation. 

Article 5. Obligation to initiate criminal proceedings in the requesting Party 

1. If extradition is denied on the grounds that the wanted person is a national of the 
requested Party, that Party shall, at the request of the requesting Party, refer the matter to its 
competent authorities with a view to initiating criminal proceedings in accordance with its 
domestic legislation, or enforcing the sentence to which the extradition request relates. 

2. To that end, the requesting Party shall provide the file, evidence and necessary 
documents to the requested Party. When the purpose of the extradition request is enforcement of 
the sentence, the final decision of the courts shall also be provided. 

3. These documents shall be accompanied by a translation in the language of the requested 
Party or in English. 

Article 6. Channels of communication 

The Parties shall designate as central authorities competent to apply this Treaty: for the 
Spanish Party, the Ministry of Justice; and for the Republic of Kazakhstan, the Office of the 
Public Prosecutor. 

The central authorities shall communicate through the diplomatic channel, without prejudice 
to the possibility of communicating directly in an emergency. 

Article 7. Extradition request and requisite documents 

1. The extradition request shall be made in writing and shall include or be accompanied by: 
(a) The original or an authentic copy of the detention order, issued in accordance with the 

legislation of the requesting Party. If the person is wanted in order to serve a sentence, the request 
shall be accompanied by the original or a certified copy of the final decision and a description of 
the sentencing period served and remaining to be served; 

(b) The name, sex and nationality of the wanted person and any other information 
that may be helpful in determining the person’s identity and possible whereabouts; and, if 
available, a description of the person’s physical appearance, with photos and fingerprints; 

(c) A description of the acts for which extradition is requested, indicating as accurately as 
possible the time and place of their commission, their legal classification and reference to the 
criminal law provisions applicable; 

(d) A copy of the legal provisions governing the offence and the sentence that can be 
imposed, including provisions concerning the statute of limitations for the crime or for the penalty 
imposed. 

2. The extradition request and the supporting documents shall be signed and sealed by the 
competent authority and accompanied by a translation in the language of the requested Party or in 
English. 
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Article 8. Additional information  

If the requested Party considers that the information provided in support of an extradition 
request is insufficient, it may request additional information, setting a reasonable deadline. If the 
requesting Party does not send the additional information by the specified deadline, the requested 
Party reserves the right not to comply with the extradition request and shall so inform the 
requesting Party. Non-compliance with the extradition request shall not prevent the requesting 
Party from submitting another extradition request. 

Article 9. Detention for extradition purposes 

1. In urgent cases, one Party may request the other, prior to the receipt of the extradition 
request by the requested Party, to detain the wanted person pending receipt of the said request. 
It may do so in writing through the channels specified in article 6 of this Treaty or via 
INTERPOL. 

2. The detention request mentioned in the preceding paragraph shall be accompanied by the 
detention order, indicating the offence committed, the acts and information for the identification of 
the wanted person, and shall contain assurances that the extradition request will be forthcoming. 

3. The requested Party shall inform the requesting Party promptly in writing of the decision 
taken on its detention request. 

4. The detention shall be brought to an end if, within 40 days from the detention of the 
wanted person, the competent authority of the requested Party has not received the formal 
extradition request. At the requesting Party’s request, this period of detention may be extended for 
a further 20 days. 

5. The release of the person in accordance with the preceding paragraph shall be without 
prejudice to the possibility of continuing proceedings for the extradition of the wanted person, if 
the requested Party subsequently receives the formal extradition request. 

Article 10. Decision on the extradition request 

1. The requested Party shall decide on the extradition request in accordance with the 
procedures provided by its domestic legislation and shall promptly inform the requesting Party in 
writing of its decision, indicating the reasons in the event that the extradition request is denied. 

2. Denial of extradition on substantive grounds shall prevent the requesting Party from 
submitting another extradition request against the same person and for the same acts. 

Article 11. Surrender of the person 

1. If the requested Party grants the extradition, the two Parties shall agree on the place, time 
and any other details concerning the surrender. The requested Party shall inform the requesting 
Party in writing of the length of time during which the person was detained before being 
surrendered. 

2. If the requesting Party has not taken charge of the person within a period of 30 days 
following the date agreed for the surrender, the requested Party shall immediately release the 
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person and may reject a new extradition request from the requesting Party relating to the same 
person and for the same acts, except in the context of cases specified in paragraph 3. 

3. If one of the Parties does not surrender or does not take charge of the person by the 
agreed deadline for reasons beyond its control, the other Party shall be notified promptly. The 
Parties shall agree again on the terms of the surrender and the provisions of paragraphs 1 and 2 of 
this article shall apply. 

Article 12. Deferral of surrender and temporary surrender 

1. If the wanted person is being tried or is serving a sentence in the requested Party for an 
offence other than the one in respect of which extradition is being requested, the requested Party 
may, after having agreed to grant extradition, defer the surrender of the wanted person until the 
proceedings have been completed or the sentence has been served. The requested Party shall 
inform the requesting Party of the deferral of surrender. 

2. If the deferral of surrender referred to in paragraph 1 of this article may result in the 
exemption from criminal liability of the wanted person in accordance with the legislation of the 
requesting Party because the statute of limitations for the act has expired or may complicate 
investigations of the offence in the requesting Party against the wanted person, the requested Party 
may, at the requesting Party’s request and following the procedure established in its legislation, 
temporarily surrender the wanted person to the requesting Party, in accordance with the terms, 
deadlines and conditions to be agreed by both Parties. 

The requesting Party shall return the wanted person promptly to the requested Party once the 
purpose of the request for temporary surrender has been achieved. 

The duration of the temporary surrender may be extended by the requested Party at the 
requesting Party’s request for a reasonable time. 

Article 13. Extradition requests made by several countries 

If the extradition of a person has been requested by one of the Parties and one or more third 
countries, either for the same act or for different acts, the requested Party shall decide, taking into 
account all the circumstances and especially the seriousness and the place of commission of the 
offences, the respective dates of the requests, the nationality of the wanted person and the 
possibility of subsequent extradition to another State.  

Article14. Specialty principle 

A person extradited in accordance with this Treaty may not be detained, tried or sentenced in 
the requesting Party for offences committed prior to being surrendered or for offences other than 
those for which the extradition was granted, and may not be re-extradited to a third country, 
unless: 

(a) The requested Party has given its consent. The requested Party may require that the 
documentation and information mentioned in article 7 should be sent. The requesting Party shall 
also send the requested Party a statement by the extradited person confirming that he or she was 
informed by the requesting Party that a request for proceedings or enforcement of sentence has 
been sent for offences committed prior to his or her surrender; 
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(b) The person has not left the territory of the requesting Party during the 30-day period after 
being released. However, this period shall not include any time during which the person was not 
able to leave the territory of the requesting Party for reasons beyond his or her control; or 

(c) The person has voluntarily returned to the territory of the requesting Party after leaving it. 

Article 15. Surrender of property 

1. If the requesting Party so requests, the requested Party shall, insofar as its domestic 
legislation allows, seize or confiscate the products and instruments of the offence and any other 
property in its territory that may be used as evidence and, if extradition is granted, shall surrender 
them to the requesting Party, to the extent possible, at the time when the wanted person is 
surrendered. 

2. If the requested Party consents, the property mentioned in the preceding paragraph may 
be surrendered to the requesting Party even if it is not possible for the person to be surrendered. 

3. The requested Party may, in order to conduct other pending criminal proceedings, defer 
the surrender to the requesting Party of the property mentioned until the conclusion of the 
proceedings, or may temporarily surrender the property on condition that they are returned by the 
requesting Party once the judicial proceedings have concluded. 

4. The surrender to the requesting Party of seized or confiscated property shall be without 
prejudice to the rights thereto of the requested Party or of third parties. The requesting Party shall, 
upon written request by the requested Party or by third parties, promptly return the property 
surrendered, without cost and in proportion to the interests of those parties in the property, after 
the conclusion of the proceedings. 

Article 16. Transit 

1. If a person is extradited to the other Party by a third State and therefore needs to travel 
through the territory of the other Party, the former Party shall require authorization for the transit. 
Authorization shall not be required if the travel is by air and there is no plan to land in the territory 
of that Party. 

2. The requested Party shall authorize the transit requested by the requesting Party, provided 
that it is not prohibited under its legislation. 

Article 17. Notification of the result of proceedings 

The requesting Party shall promptly provide to the requested Party information on the result 
of the proceedings or of the enforcement of the sentence against the extradited person, or 
information on the re-extradition of that person to a third State. At the request of the Parties, 
copies of such resolutions may be sent. 

Article 18. Costs 

Costs resulting from extradition proceedings in the requested Party shall be borne by that 
Party. Transport and transit costs relating to the surrender of the extradited person shall be borne 
by the requesting Party. 
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Article 19. Relationship to other treaties 

This Treaty shall not affect the rights and obligations assumed by the Parties under any other 
international treaties to which they are party. 

Article 20. Settlement of disputes 

Any dispute arising from the interpretation or application of this Treaty shall be resolved 
through negotiations and consultations. 

Article 21. Entry into force of the Treaty 

This Treaty shall enter into force on the first day of the second month following the date of 
receipt of the last notification through the diplomatic channel announcing the completion of the 
constitutional formalities required in each of the States for its entry into force. 

Article 22. Duration and termination of the Treaty 

1. This Treaty shall be of indefinite duration. 
2. Either Party may terminate this Treaty by means of a notification conveyed through the 

diplomatic channel. The termination shall take effect six months after the date of receipt of such 
notification by one of the Parties, through the diplomatic channel. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their respective 
States, have signed this Treaty. 

DONE at Madrid on 21 November 2012, in two original copies, in Spanish and Kazakh, both 
texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
ALBERTO RUIZ-GALLARDÓN JIMÉNEZ 

Minister of Justice 

For the Republic of Kazakhstan: 
DAULBAYEV ASKHAT 

Public Prosecutor  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Royaume d’Espagne et la République du Kazakhstan, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux de maintenir et de renforcer les liens qui unissent les deux États, 
Désireux d’établir une coopération plus efficace entre les deux États dans la poursuite des 

infractions et l’exécution des peines, particulièrement dans la lutte contre le crime organisé et le 
terrorisme, 

Désireux d’améliorer les procédures d’extradition entre les deux États, conformément à leur 
législation en matière d’extradition des délinquants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader  

Les Parties s’engagent à se livrer mutuellement, conformément aux dispositions du présent 
Traité et sur demande écrite de l’autre Partie, les personnes se trouvant sur leur territoire qui sont 
recherchées par l’autre Partie aux fins de poursuites judiciaires ou pour l’exécution d’une peine 
imposée par ses tribunaux, pour une infraction donnant lieu à l’extradition.  

Article 2. Infractions donnant lieu à l’extradition  

1. L’extradition n’est accordée que pour les infractions pénales définies comme telles au 
titre de la législation des deux Parties et si les conditions suivantes sont réunies : 

a) Si la demande d’extradition a pour objectif d’intenter des poursuites judiciaires contre la 
personne, l’infraction doit être passible d’une peine de prison d’une durée supérieure à une année 
en vertu de la législation des deux Parties; ou 

b) Outre les dispositions du paragraphe précédent, si la demande d’extradition concerne 
l’exécution d’une peine privative de liberté, la durée de la peine qui reste à purger par la personne 
recherchée doit être d’au moins un an au moment où la demande est formulée. 

2. Pour déterminer si l’acte pour lequel la demande d’extradition est présentée constitue une 
infraction en vertu de la législation nationale des deux Parties, il n’importe pas que leurs 
législations respectives classent les faits dans la même catégorie d’infractions ou désignent 
l’infraction en des termes identiques.  

3. Si la demande d’extradition porte sur deux faits ou plus qui constituent une infraction au 
titre de la législation des deux Parties, et qu’au moins l’un d’entre eux remplit les conditions 
relatives à la durée de la peine visées au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise peut 
accorder l’extradition pour tous les faits en question.  
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Article 3. Motifs obligatoires de refus d’extradition 

L’extradition est refusée si : 
a) La Partie requise considère que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est 

une infraction politique. Les infractions terroristes ne sont pas considérées comme des infractions 
politiques;  

b) La Partie requise a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition aux fins 
de poursuites ou d’exécution d’une peine a été présentée dans le but de poursuivre ou de punir la 
personne recherchée en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité ou de ses 
opinions politiques, ou que l’un de ces motifs peut entraîner des conséquences défavorables pour 
la personne soumise à des poursuites judiciaires; 

c) L’infraction pour laquelle l’extradition est demandée constitue une infraction 
exclusivement militaire, d’après les lois de la Partie requise; 

d) La personne recherchée est un ressortissant de la Partie requise au moment où la demande 
d’extradition est reçue, ou l’asile politique lui a été accordé par la Partie requise; 

e) L’action pénale ou la peine sont prescrites conformément à la loi de l’une ou l’autre des 
Parties; 

f) Les tribunaux de la Partie requise ont déjà prononcé un jugement définitif ou mis fin aux 
poursuites judiciaires contre la personne recherchée pour cette même infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée, ou bien cette personne a été jugée dans un État tiers pour cette 
infraction et elle a été acquittée ou a purgé la peine correspondante; 

g) La demande d’extradition est déposée par la Partie requérante en vertu d’un jugement par 
contumace, et celle-ci ne présente pas les garanties nécessaires concernant le droit de la personne à 
être jugée après l’extradition si elle le demande; 

h) Si, en vertu de la législation de la Partie requérante, l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée est passible de la peine de mort, l’extradition sera refusée, à moins que 
la Partie requérante ne donne à la Partie requise les assurances nécessaires à l’effet que la peine de 
mort ne sera pas imposée ou que, si elle est imposée, elle ne sera pas exécutée. 

Article 4. Motifs facultatifs de refus d’extradition 

L’extradition peut être refusée si : 
a) La Partie requise est compétente pour connaître de l’infraction pour laquelle l’extradition 

est demandée conformément à sa législation interne nationale et elle a engagé ou envisage 
d’engager des poursuites contre la personne recherchée pour la même infraction; 

b) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise hors du territoire 
des deux Parties et la Partie requise n’a pas compétence pour connaître des infractions commises 
hors de son territoire dans des circonstances similaires; 

c) La Partie requise, tout en tenant compte de la gravité de l’infraction et des intérêts de la 
Partie requérante, estime que l’extradition de la personne serait incompatible avec des 
considérations d’ordre humanitaire du fait de son âge ou de son état de santé;  

d) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible d’une peine de prison 
à perpétuité ou d’une peine privative de liberté d’une durée indéterminée, l’extradition peut être 
refusée si la Partie requérante ne donne pas à la Partie requise des assurances suffisantes à l’effet 
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qu’elle n’appliquera pas la peine d’emprisonnement à perpétuité ou que la peine privative de 
liberté ne sera pas indéterminée; 

e) Lorsque l’extradition est demandée pour une personne mineure de moins de seize ans et 
que l’extradition pourrait porter atteinte à sa réadaptation sociale ou à sa réhabilitation.  

Article 5. Obligation d’engager des poursuites pénales 
dans la Partie requise 

1. Si l’extradition est refusée au motif que la personne recherchée est un ressortissant de la 
Partie requise, celle-ci doit, à la demande de la Partie requérante, soumettre l’affaire à ses autorités 
compétentes afin d’engager des poursuites pénales conformément à sa législation interne, ou 
exécuter la peine visée par la demande d’extradition. 

2. À cette fin, la Partie requérante fournit à la Partie requise le dossier, les preuves et les 
documents nécessaires. Lorsque la demande d’extradition porte sur l’exécution de la peine, le 
jugement définitif des tribunaux est également transmis.  

3. Ces documents doivent être accompagnés d’une traduction dans la langue de la Partie 
requise ou en anglais.  

Article 6. Moyens de communication 

Les Parties désignent comme autorités centrales pour l’application du présent Traité, pour la 
partie espagnole, le Ministère de la justice et, pour la partie de la République du Kazakhstan, le 
Procureur général.  

Les autorités centrales communiquent entre elles par la voie diplomatique, sans préjudice de 
la possibilité de communiquer directement en cas d’urgence.  

Article 7. Demande d’extradition et documents requis 

1. La demande d’extradition est formulée par écrit et comprend ou est accompagnée de ce 
qui suit : 

a) L’original ou une copie certifiée du mandat d’arrêt, délivré conformément à la législation 
de la Partie requérante. Si la personne est recherchée en vue de l’accomplissement d’une peine, la 
demande doit être accompagnée de l’original ou d’une copie certifiée conforme du jugement 
définitif et indiquer la durée de la peine purgée et celle qui reste à purger; 

b) Le nom, le sexe et la nationalité de la personne recherchée, ainsi que toute autre 
information pouvant aider à établir son identité et le lieu où elle se trouve, ainsi que, s’ils sont 
disponibles, son signalement, des photographies et les empreintes digitales de la personne; 

c) Un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée, précisant dans la mesure du 
possible le moment et le lieu de leur commission, leur qualification juridique et les dispositions 
juridiques applicables; 

d) Une copie des dispositions applicables de la législation nationale qui établit la 
compétence pénale, détermine l’infraction et prescrit la peine susceptible d’être prononcée pour 
l’infraction. 
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2. La demande d’extradition et les pièces justificatives sont signées et scellées par l’autorité 
compétente et accompagnées d’une traduction dans la langue de la Partie requise ou en anglais. 

Article 8. Informations supplémentaires 

Si la Partie requise estime que les informations communiquées à l’appui d’une demande 
d’extradition sont insuffisantes, elle peut demander que des renseignements supplémentaires lui 
soient transmis, et fixer un délai raisonnable à cet effet. Si la Partie requérante n’envoie pas 
lesdites informations supplémentaires dans ce délai, la Partie requise a le droit de ne pas donner 
suite à la demande d’extradition et en informe la Partie requérante. Dans un tel cas, rien 
n’empêche la Partie requérante de déposer une nouvelle demande d’extradition.  

Article 9. Arrestation aux fins d’extradition  

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander l’arrestation de la personne recherchée en 
attendant la réception de la demande d’extradition par la Partie requise. La demande est transmise 
par écrit par les moyens visés à l’article 6 du présent Accord ou par l’intermédiaire d’INTERPOL.  

2. La demande visée au paragraphe précédent est accompagnée du mandat d’arrêt précisant 
l’infraction commise, les faits et les informations permettant d’identifier la personne recherchée, 
ainsi que l’assurance que la demande d’extradition suivra.  

3. La Partie requise informe la Partie requérante sans retard et part écrit de la suite donnée à 
la demande d’arrestation.  

4. La détention prend fin si, dans les 40 jours suivant le début de la détention de la personne 
recherchée, l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas reçu la demande formelle 
d’extradition. Sur demande de la Partie requérante, ce délai peut être prolongé de 20 jours. 

5. La remise en liberté de la personne recherchée conformément au paragraphe précédent ne 
fait pas obstacle à la possibilité de poursuivre la procédure d’extradition, si la Partie requise reçoit 
par la suite une demande formelle d’extradition. 

Article 10. Décision concernant la demande d’extradition 

1. La Partie requise statue sur la demande d’extradition conformément aux procédures 
prévues par sa législation interne, et informe sans délai et par écrit la Partie requérante de sa 
décision en indiquant, le cas échéant, les motifs du refus de la demande.  

2. Le refus de l’extradition pour des questions de fond empêche la Partie requérante de 
déposer une nouvelle demande d’extradition à l’encontre de la même personne et pour les mêmes 
faits.  

Article 11. Remise de la personne 

1. Si la Partie requise accorde l’extradition, les deux Parties conviennent du lieu, du 
moment et des autres questions pertinentes concernant la remise. La Partie requise informe la 
Partie requérante par écrit de la durée de détention de la personne à extrader avant sa remise.  
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2. Si la Partie requérante n’a pas pris la personne en charge dans un délai de 30 jours à 
compter de la date convenue pour sa remise, la Partie requise remet celle-ci en liberté et peut par 
la suite refuser une nouvelle demande d’extradition de la Partie requérante concernant la même 
personne et pour les mêmes faits, sauf disposition contraire du paragraphe 3.  

3. Si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, l’une des Parties ne remet pas ou ne 
prend pas en charge la personne en question dans le délai convenu, l’autre Partie en est 
immédiatement informée. Les Parties s’accordent de nouveau sur les conditions de la remise, et les 
dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent.  

Article 12. Remise différée et remise provisoire 

1. Si la personne recherchée est poursuivie ou si elle purge une peine sur le territoire de la 
Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle son extradition est demandée, la 
Partie requise peut, après avoir pris la décision d’accorder l’extradition, reporter la remise jusqu’à 
la fin des poursuites ou l’exécution de la peine. La Partie requise informe la Partie requérante du 
report de la remise.  

2. Si le report de la remise visé au paragraphe 1 du présent article entraînerait l’extinction 
de la responsabilité pénale de la personne recherchée conformément à la législation de la Partie 
Requérante pour cause de prescription concernant les poursuites, ou entraverait les enquêtes de la 
Partie requérante concernant l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, la Partie requise 
peut, selon la procédure autorisée par sa législation nationale, remettre provisoirement la personne 
recherchée à la Partie requérante conformément aux termes, délais et conditions convenus par les 
deux Parties.  

Une fois l’objectif de la demande de remise provisoire atteint, la Partie requérante retourne 
sans délai la personne à la Partie requise.  

La durée de la remise provisoire peut être prolongée pour une période raisonnable par la 
Partie requise sur demande de la Partie requérante.  

Article 13. Demandes d’extradition présentées par plusieurs pays 

Si l’extradition d’une même personne a été demandée par l’une des Parties et un ou plusieurs 
pays tiers, que ce soit pour le même fait ou pour des faits différents, la Partie requise décide vers 
quel pays extrader la personne en tenant en compte de toutes les circonstances, notamment de la 
gravité de l’infraction et du lieu où elle a été commise, des dates respectives des demandes, de la 
nationalité de la personne recherchée et de l’éventualité de son extradition ultérieure vers un autre 
État. 

Article 14. Règle de la spécialité 

La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, poursuivie ni faire 
l’objet de l’exécution d’une peine sur le territoire de la Partie requérante pour des infractions 
qu’elle a commises avant sa remise et pour lesquelles l’extradition n’a pas été accordée, ni être 
réextradée vers un pays tiers, sauf si : 

a) La Partie requise a donné son consentement. La Partie requise peut exiger l’envoi des 
documents et de l’information visés à l’article 7. La Partie requérante envoie également à la Partie 
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requise une déclaration de la personne extradée attestant qu’elle a été informée par la Partie 
requérante de l’envoi d’une demande d’ouverture de poursuite ou d’exécution d’une peine pour 
des infractions commises antérieurement à la remise de cette personne.  

b) La personne n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans le délai de 30 jours 
après avoir été remise en liberté. Toutefois, ce délai n’inclut pas la période pendant laquelle la 
personne n’a pas pu quitter le territoire de la Partie requérante pour des raisons indépendantes de 
sa volonté; ou 

c) La personne est retournée volontairement sur le territoire de la Partie requérante après 
l’avoir quitté. 

Article 15. Remise d’objets  

1. Si la Partie requérante le demande, la Partie requise doit, dans la mesure où sa législation 
interne le permet, saisir ou confisquer les produits et instruments de l’infraction, ainsi que tous 
autres biens se trouvant sur son territoire qui peuvent servir de preuve; si l’extradition est 
accordée, elle doit les remettre à la Partie requérante, dans la mesure du possible, au moment de la 
remise de la personne recherchée. 

2. Si la Partie requise y consent, les objets mentionnés au paragraphe précédent peuvent être 
remis à la Partie requérante même si la remise de la personne ne peut être effectuée.  

3. La Partie requise peut, afin de mener à bien une autre procédure pénale en cours, ajourner 
la remise à la Partie requérante des objets en question jusqu’au terme de cette procédure, ou bien 
les remettre temporairement, à condition qu’ils soient restitués par la Partie requérante une fois la 
procédure judiciaire terminée.  

4. La remise à la Partie requérante d’objets saisis ou confisqués est sans incidence sur les 
droits de la Partie requise ou de tiers sur ces objets. La Partie requérante doit, sur demande écrite 
de la Partie requise ou de tiers, restituer sans délai les biens remis, sans frais et de manière 
proportionnelle aux intérêts desdites parties dans ces objets, une fois la procédure terminée.  

Article 16. Transit  

1. Si une personne est extradée à l’autre Partie par un État tiers et, à cette fin, elle doit se 
déplacer sur le territoire de l’autre Partie, la première Partie doit demander une autorisation pour 
effectuer ce transit. L’autorisation n’est pas exigée lorsque le transit s’effectue par la voie aérienne 
et qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation nationale, la Partie requise approuve la 
demande de transit faite par la Partie requérante.  

Article 17. Notification du résultat des procédures 

La Partie requérante communique dans les meilleurs délais à la Partie requise les 
renseignements relatifs aux poursuites ou à l’exécution de la peine de la personne extradée ou à la 
réextradition de cette personne vers un État tiers. Sur demande des Parties, des copies de ces 
décisions peuvent être transmises. 
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Article 18. Frais 

Les frais découlant des procédures d’extradition dans la Partie requise sont à la charge de 
celle-ci. Les frais de transport et de transit afférents à la remise de la personne extradée sont à la 
charge de la Partie requérante.  

Article 19. Rapport avec d’autres traités 

Le présent traité n’affecte pas les droits et obligations des Parties au titre de tout autre traité 
international auquel elles sont parties. 

Article 20. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est réglé au 
moyen de négociations et de consultations.  

Article 21. Entrée en vigueur du présent Traité 

Le présent traité entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière des notifications adressées par la voie diplomatique par lesquelles les 
Parties s’informent de l’accomplissement des formalités constitutionnelles requises dans chacun 
des deux États.  

Article 22. Durée et dénonciation du présent Traité 

1. Le présent Traité a une durée indéterminée.  
2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité moyennant une notification envoyée 

par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date de réception par 
l’autre Partie, par la voie diplomatique, de ladite dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs États respectifs, ont 
signé le présent Traité.  

FAIT à Madrid, le 21 novembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole 
et kazakhe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO RUIZ-GALLARDÓN JIMÉNEZ  

Ministre de la justice 

Pour la République du Kazakhstan : 
DAULBAYEV ASKHAT 

Procureur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX 
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE 

 
El Paso, Texas, le 3 juillet 2003 

Procès-verbal no 309 

VOLUMES D’EAU ÉCONOMISÉS PAR LES PROJETS DE MODERNISATION ET D’AMÉLIORATION DE LA 
TECHNOLOGIE POUR LES DISTRICTS D’IRRIGATION DU BASSIN DU RIO CONCHOS ET MESURES POUR 

LEUR TRANSPORT VERS LE RIO GRANDE 

La Commission s’est réunie dans les bureaux de la Section des États-Unis à El Paso, au 
Texas, le 3 juillet 2003 à 15 heures, pour examiner la teneur de la recommandation no 2 du Procès-
verbal no 308 de la Commission, intitulé « Allocation des États-Unis des eaux du Rio Grande 
pendant la dernière année du cycle actuel », daté du 28 juin 2002. Dans cette recommandation, la 
Commission adresse ses observations aux deux Gouvernements et à la Banque nord-américaine de 
développement (NADBank), concernant l’estimation des volumes d’eau économisés par les 
projets entrepris par le Gouvernement du Mexique dans le but de moderniser et d’améliorer la 
technologie des districts d’irrigation et des unités du bassin du Rio Grande pour en assurer la 
pérennité, et les mesures nécessaires au transport des eaux économisées vers le Rio Grande. 

Partie I. Volumes d’eau conservés 

Les Commissaires ont pris note des informations fournies par le Gouvernement du Mexique 
concernant les projets de modernisation et d’amélioration technologique proposés pour les trois 
districts d’irrigation du bassin du Rio Conchos : le district 005 de Delicias, approvisionné par le 
barrage La Boquilla situé sur le Rio Conchos et le barrage Francisco I. Madero situé sur le Rio San 
Pedro, le district d’irrigation 090 du Bas Rio Conchos, alimenté par le barrage Luis L. Leon situé 
sur le Rio Conchos, le district 103 du Rio Florido, alimenté par les barrages San Gabriel et Pico de 
Aguila situés sur le Rio Florido. Les Commissaires ont aussi relevé que les travaux de 
modernisation et de technologie mentionnés dans le Procès-verbal no 308 seront entrepris dans les 
trois districts d’irrigation sur le Rio Conchos et les 40 millions de dollars qui reviennent au 
Mexique, provenant du Fonds d’investissement pour la conservation de l’eau, créé par la 
NADBank à partir des bénéfices non distribués, après achèvement des approbations et des 
procédures nécessaires de la NADBank, seront consacrés entièrement aux travaux dans le district 
d’irrigation 005 de Delicias, certifiés par la Commission de coopération environnementale aux 
frontières (BECC) le 17 octobre 2002. Les Commissaires ont observé que les projets de 
construction ont commencé fin 2002 et se terminent en 2006, produisant ainsi des économies 
d’eau qui vont augmenter chaque année jusqu’à atteindre, au terme des travaux, des économies 
estimées à 321 043 acres-pieds (ap), soit 396 millions de mètres cubes (m3) par an, considérant un 
volume de base de 846 385 ap (1 044 m3) produit par les barrages durant les années 1996, 1997 et 
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1998 et mesuré à son déversement des barrages réservoirs qui alimentent chaque district comme 
indiqué ci-dessous : 

 
District d’irrigation Volume de base Économies 

ap m3 ap m3 

005 Delicias et Labores Viejas 694 782   857 278 075 343 

090 Bas Rio Conchos   77 828     96   20 268   25 

103 Rio Florido   73 775     91   22 700   28 
Total 846 385 1 044 321 043 396 

 
Les Commissaires ont aussi noté l’information fournie par le Mexique indiquant que pour 

atteindre le volume total des eaux économisées, un investissement en capitaux de l’ordre 
de 1 535 000 000 pesos est nécessaire, précisant également que le programme d’économie d’eau 
est subordonné à la disponibilité des ressources pour son application. Si ce niveau 
d’investissement n’est pas alloué, le montant des économies peut être réduit. 

Ils ont aussi relevé de cette information que sur le volume total des eaux économisées et 
estimé à 321 043 ap (396 m3), 21 484 ap (26,5 m3) seraient réalisés la première année, 86 748 ap 
(107,0 m3) la deuxième année, 137 418 ap (169,5 m3) la troisième année, et 75 398 ap (93,0 m3) la 
quatrième année. 

Dans le tableau suivant, les investissements sont estimés en millions de pesos et les volumes 
d’eau économisés en milliers d’acres-pieds et en millions de mètres cubes. 

 
 

1re année 2e année 3e année 4e année Total 

District 
d’irrigation 

Investisse-
ment 

Économies 
(m3) 

Investisse-
ment 

Économies 
(m3) 

Investisse-
ment 

Économies 
(m3) 

Investisse-
ment 

Économies 
(m3) 

Investisse-
ment 

Économies 
(m3) 

005 
Delicias et 
Labores 
Viejas 

78,5 16,2 
(20,0) 

357,0 73,0 
(90,0) 

594,0 121,6 
(150,0) 

330,5 67,3 
(83,0) 

1 360,0 278,1 
(343,0) 

090 Bas Rio 
Conchos 15,0 

2,8 
(3,5) 

38,0 
7,3 

(9,0) 
42,0 

7,7 
(9,5) 

15,0 
2,4 

(3,0) 
110,0 

20,2 
(25,0) 

103 Rio 
Florido 5,5 

2,4 
(3,0) 

18,0 
6,5 

(8,0) 
23,0 

8,1 
(10,0) 

18,5 
5,7 

(7,0) 
65,0 

22,7 
(28,0) 

Total 99,0 
21,4 

(26,5) 
413,0 

86,8 
(107,0) 

659,0 
137,4 

(169,5) 
364,0 

75,4 
(93,0) 

1 535,0 
321,0 

(396,0) 

 
Les Commissaires ont observé que pour le Gouvernement du Mexique, les volumes d’eau 

estimés conservés par les activités proposées de modernisation et d’amélioration de la technologie 
sont similaires aux à ceux économisés en vertu de projets réalisés dans d’autres districts 
d’irrigation au Mexique. Les volumes estimés d’eau économisée ont été calculés selon deux 
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méthodes, présentées à la Commission et discutées lors d’une réunion le 7 novembre 2002 dans le 
bureau principal de la Section mexicaine. 

Selon les deux méthodes, le volume d’eau économisée est fonction de l’amélioration de 
l’efficacité globale d’un district d’irrigation pendant une année donnée par rapport à une année de 
référence. L’efficacité du transport et de l’application est déterminée selon les deux périodes 
comparées. 

L’une des méthodes calcule l’efficacité du transport sur la base du rapport des débits entrants 
et sortants dans le système. L’efficacité de l’application est fonction de l’eau utilisée et des besoins 
des cultures. 

L’autre méthode détermine l’efficacité du transport en tenant compte de la longueur des 
canaux, y compris ceux qui doivent être doublés, ainsi que l’efficacité des canaux doublés et non 
doublés, pour que l’efficacité d’application prenne en compte les surfaces irriguées et l’efficacité 
de tout type de travaux d’amélioration de la technologie d’irrigation contre les surfaces irriguées 
actuelles et l’efficacité dans le district. 

- Les Commissaires ont observé que les principales activités de modernisation et 
d’amélioration de la technologie sont les suivantes : le revêtement des canaux pour réduire les 
pertes sur : 7,5 miles (mi) soit 12 kilomètres (km) de canaux principaux, 321,9 mi (518 km) de 
canaux latéraux et 130,5 mi (250 km) en systèmes plus petits. Les structures de contrôle seront 
améliorées et des structures de mesure installées pour améliorer l’exploitation du réseau de 
distribution et les livraisons d’eau aux utilisateurs des eaux d’irrigation. 

- L’installation de systèmes d’alimentation à basse pression pour la distribution et l’utilisation 
de l’eau par des canalisations à vannes multiples sur 56 216 acres (ac), soit 22 750 hectares (ha), 
pour profiter de la charge hydraulique et réduire les pertes et l’entretien. 

- Le nivellement des terrains sur 80 309 ac (32 500 ha) pour réduire les pertes d’eau dans 
l’irrigation gravitaire. La réhabilitation des puits de mesurage et des équipements de pompage, de 
la distribution d’eau par canalisations haute pression et de la mise en place de systèmes 
d’irrigation goutte-à-goutte ou par gicleurs sur 49 421 ac (20 000 ha), de fruits, de légumes et de 
luzerne. 

- La construction de stations de pompage alimentées par des canalisations à écoulement libre, 
de réseaux de distribution d’eau à basse pression et d’utilisation de l’eau par des canalisations à 
vannes multiples sur 34 595 ac (14 000 ha). La réhabilitation des puits de mesurage et des 
équipements de pompage, de la distribution d’eau par tuyauterie basse pression et de l’irrigation 
par des canalisations à vannes multiples sur 17 298 ac (7 000 ha). Dans les deux cas, des cultures 
telles que les céréales, les haricots, le coton, les arachides et les oliviers sont irriguées. 

Dès la fin des travaux de modernisation des infrastructures de la technologie d’irrigation en 
zones arides, l’efficacité globale dans les districts d’irrigation devrait passer de 33% à 55% dans le 
district 005 de Delicias, de 35% à 47% dans le district 090 du bas Rio Conchos et de 33% à 48% 
dans le district 103 de de Rio Florido. 

Les Commissaires ont noté que la Commission nationale de l’eau du Mexique (CNA) prépare 
un rapport annuel sur : a) le volume d’eau sorti des barrages réservoirs dans les trois districts 
d’irrigation du Rio Conchos; b) les types et les zones de cultures irriguées par des eaux provenant 
des barrages réservoirs; c) l’efficacité réalisée dans chaque district; d) le volume d’eau économisé 
grâce aux efforts de modernisation et d’amélioration de la technologie; e) les progrès réalisés 
l’année précédente concernant les travaux effectués et les volumes consommés; f) les volumes 
économisés transférés au Rio Grande et; g) le programme d’activités proposé pour l’année 
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suivante. Ce rapport sera envoyé la dernière semaine du mois de novembre de chaque année au 
Ministère mexicain des affaires étrangères, qui le transmettra à la Commission internationale des 
frontières et des eaux. 

Partie II. Mesures nécessaires pour assurer le transport vers le Rio Grande 

Les Commissaires ont pris bonne note des informations du Gouvernement du Mexique selon 
lesquelles le volume estimé à 321 043 ap (396 m3) serait économisé considérant l’utilisation 
annuelle de 846 385 ap (1 044 m3) avant les travaux d’amélioration et de modernisation de la 
technologie. Le volume économisé est mesuré aux points de rejet des barrages réservoirs qui 
alimentent chaque district d’irrigation. Ils ont observé que, dans les années où les volumes d’eau 
libérés pour les districts d’irrigation à partir des barrages réservoirs et enregistrés dans les mêmes 
points de rejet sont de moins de 846 385 ap (1 044 m3), les volumes économisés seront 
proportionnellement réduits. Dans ces cas, les volumes économisés seront déterminés par la CNA 
en utilisant la méthode décrite dans la partie I du présent Procès-verbal. Cette information sera 
transmise au Ministère des affaires étrangères du Mexique pour être étudiée par la Commission 
internationale des frontières et des eaux. 

Le Gouvernement du Mexique transférera les volumes d’eau économisés au Rio Grande en 
tenant compte des livraisons moyennes annuelles conformément au Traité entre les États-Unis 
d’Amérique et le Mexique relatif à l’utilisation des eaux des fleuves Colorado et Tijuana, ainsi que 
du Rio Grande, signé le 3 février 1944, et les volumes qui pourraient être appliqués pour couvrir 
les déficits enregistrés dans un cycle précédent. 

La Commission a pris note du cadre juridique et réglementaire, et de l’exploitation du système 
hydraulique qui sera mis en place par le Gouvernement mexicain pour transférer le volume d’eau 
économisé dans les trois districts d’irrigation du Rio Conchos vers le Rio Grande, de la manière 
suivante : 

- Les volumes d’eau économisés par les projets de modernisation de la technologie lors d’une 
année agricole donnée seront transférés des systèmes de barrages San Gabriel-Pico de Aguila et La 
Boquilla-Francisco I. Madero, ainsi que du barrage Luis L. Leon aux mois 
de décembre et janvier de chaque année. Le transfert vers le Rio Grande des volumes d’eau 
économisés qui arrivent au barrage Luis L. Leon, en plus des volumes économisés relevant du 
district d’irrigation 090 du Bas Rio Conchos, commencera en janvier chaque année. 

- Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, installera, exploitera et entretiendra 
des stations hydrométriques à des points stratégiques sur les fleuves Florido, Conchos et San 
Pedro, en aval des barrages Pico de Aguila, La Boquilla, Francisco I. Madero et Luis L. Leon, 
pour contrôler le rejet des volumes d’eau économisés de ces barrages. 

- Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, aura la compétence juridique sur ces 
volumes d’eau et en assurera le transport jusqu’au Rio Grande après une analyse technique 
conjointe de la CNA et de la Commission, comme déjà décrit. 

Les Commissaires ont observé qu’il importe, du fait que les projets de modernisation de la 
technologie dans les trois districts d’irrigation du Rio Conchos prendront plusieurs années, 
d’informer la Commission annuellement sur l’état d’avancement des travaux, des investissements 
et des volumes d’eau économisés, ainsi que sur le programme d’activités proposé pour l’année 
suivante. Ils ont également noté que le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, 
fournira les informations techniques nécessaires et autorisera l’accès physique aux sites du projet, 
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à la fréquence jugée adéquate par la Commission. Cette dernière pourra ainsi faire conjointement 
des observations sur le terrain et vérifier l’état d’avancement de la construction et des travaux. 

Les Commissaires ont pris note de l’échange de lettres entre le Département du trésor des 
États-Unis et le Ministère des finances et du crédit public du Mexique du 28 juin 2002, concernant 
l’appui financier potentiel aux projets de conservation de l’eau au Mexique. 

Compte tenu de ce qui précède, les Commissaires recommandent que les Gouvernements des 
deux pays approuvent ce qui suit : 

1. Que le présent Procès-verbal constitue le rapport visé au Procès-verbal no 308, prévoyant 
que la Commission soumette aux deux Gouvernements et à la NADBank un rapport sur les projets 
de modernisation de la technologie proposés pour les trois districts d’irrigation du Rio Conchos, 
qui doivent être réalisés entre la fin 2002 et la fin 2006. Ces projets permettront des économies qui 
augmenteront annuellement jusqu’à atteindre, à leur terme, un volume annuel estimé à 321 043 ap 
(396 m3). Le volume est estimé à une moyenne de 846 385 ap (1 044 m3) mesuré aux points de 
rejet des réservoirs de stockage qui alimentent chaque district d’irrigation, tel que décrit dans la 
partie I du présent Procès-verbal. Les travaux de modernisation et de technologie mentionnés dans 
le Procès-verbal no 308 seront lancés par les trois districts d’irrigation du Rio Conchos et les 
40 millions de dollars qui correspondent au Mexique, provenant du Fonds d’investissement pour 
la conservation de l’eau, créé à partir des bénéfices non distribués de la NADBank, après 
l’achèvement des approbations et des procédures obligatoires de la NADBank, seront consacrés, 
dans leur totalité, aux travaux dans le district d’irrigation de Delicias no 005, certifiés par la BECC 
le 17 octobre 2002. 

2. Pour atteindre le volume total des eaux économisées, un investissement en capitaux de 
l’ordre de 1 535 000 000 de pesos sera nécessaire. Le programme d’économie d’eau sera aussi 
soumis à la disponibilité en temps opportun des ressources nécessaires à son application. Si ce 
niveau d’investissement n’est pas alloué, le volume des économies peut être réduit. 

3. Si les volumes d’eau libérés pour les districts d’irrigation à partir des barrages réservoirs 
et enregistrés aux mêmes points de rejet sont de moins de 846 385 ap (1 044 m3), les volumes 
économisés seront proportionnellement réduits. 

4. Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, préparera un rapport annuel 
sur : a) le volume d’eau libéré des barrages réservoirs dans les trois districts d’irrigation du Rio 
Conchos; b) les types et les zones des cultures irriguées par les eaux provenant des barrages 
réservoirs; c) l’efficacité réalisée dans chaque district; d) le volume d’eau économisé par les 
activités de modernisation et d’amélioration de la technologie; e) les progrès réalisés l’année 
précédente concernant les travaux effectués et les volumes consommés; f) les volumes économisés 
transférés au Rio Grande et; g) le programme d’activités proposé après l’année suivante. Ce 
rapport sera transmis au Ministère des affaires étrangères du Mexique au cours de la dernière 
semaine du mois de novembre de chaque année et discuté dans le cadre de la Commission, comme 
prévu à la partie II du présent Procès-verbal. 

5. Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, aura la compétence juridique sur 
les volumes d’eau économisés suite aux travaux de modernisation de la technologie mentionnés 
dans la partie I du présent Procès-verbal. 

6. Le Gouvernement du Mexique transférera les volumes d’eau économisés jusqu’au Rio 
Grande en tenant compte de la réalisation de la moyenne des livraisons annuelles conformément 
au Traité des eaux de 1944, ainsi que tout autre volume qui pourrait être appliqué pour couvrir les 
déficits enregistrés dans un cycle précédent. 
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7. Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, installera, exploitera et 
entretiendra des stations hydrométriques à des points stratégiques sur les fleuves Florido, Conchos 
et San Pedro, en aval des barrages Pico de Aguila, La Boquilla, Francisco I. Madero et Luis L. 
Leon, pour contrôler les volumes d’eau économisés dans ces barrages. 

8. Les volumes d’eau économisés par les projets de modernisation de la technologie lors 
d’une année agricole donnée seront transférés des systèmes de barrages San Gabriel-Pico de 
Aguila et La Boquilla-Francisco I. Madero, ainsi que du barrage Luis L. Leon, aux mois 
de décembre et janvier de chaque année. Le transfert vers le Rio Grande des volumes d’eau 
économisés qui arrivent au barrage Luis L. Leon, en plus des volumes économisés relevant du 
district d’irrigation 090 du Bas Rio Conchos, commencera au mois de janvier de chaque année. 
Les transferts seront effectués comme décrit dans la Partie II du présent Procès-verbal. 

9. Le Gouvernement du Mexique, par le biais de la CNA, fournira l’information technique 
nécessaire et autorisera l’accès physique aux installations pour que la Commission internationale 
des frontières et des eaux puisse effectuer des observations sur le terrain et vérifier l’état 
d’avancement des travaux à la fréquence qu’elle jugera adéquate. 

10. Que les deux Gouvernements continuent d’accorder la priorité à l’élaboration de projets 
de conservation d’eau, conformément aux dispositions, aux objectifs et à l’esprit du Procès-verbal 
no 308 et du présent Procès-verbal. 

11. Que le présent Procès-verbal entrera en vigueur dès la notification d’approbation par les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique et du Mexique, par le biais des sections respectives de 
la Commission. 

La réunion a été levée. 

CARLOS M. RAMÍREZ 
Commissaire des États-Unis 

CARLOS PEÑA 
Secrétaire de la Section des États-Unis 

J. ARTURO HERRERA SOLÍS 
Commissaire mexicain 

JESÚS LUÉVANO GRANO 
Secrétaire de la Section mexicaine 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des 
Palaos (ci-après dénommés « les Parties »), 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, s’il y a lieu, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants) et du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de la République des Palaos, ils ne consentent pas à la remise ou au transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement de la République des Palaos. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République des Palaos extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il ne consent pas à la remise ou au 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers quelconque destinés à 
extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de l’autre 
Partie, ni à consentir à ces efforts ou à y coopérer. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes venant confirmer que 
chacune des Parties a rempli les conditions internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 

FAIT à Koror, aux Palaos, le 13 septembre 2002, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Palaos : 
TOMMY E. REMENGESAU 

Président 
République des Palaos 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
RONALD A. HARMS 
Chargé d’affaires  

Ambassade des États-Unis d’Amérique à Koror 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’Albanie 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants) et du personnel militaire ou des 
ressortissants, anciens ou actuels, des États-Unis d’Amérique. 

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire de la 
République d’Albanie ne peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement de la République d’Albanie extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il ne consent pas à la remise ou au 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes venant confirmer que 
chacune des Parties a bien rempli les conditions internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 
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FAIT à Tirana, le 2 mai 2003, en deux exemplaires, en langues anglaise et albanaise. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la République d’Albanie : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES AUX TRIBUNAUX INTERNATIONAUX 

Le Gouvernement de la République des Maldives et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire et ses ressortissants, de crimes de guerre, de 
crimes contre l’humanité et de génocides, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit, à moins qu’un accord international auquel la République des Maldives et les 
États-Unis d’Amérique sont tous deux parties ne l’impose ; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à un 
tribunal international, à moins qu’un accord international auquel la République des Maldives et les 
États-Unis d’Amérique sont tous deux parties ne l’impose. 

3. Lorsque le Gouvernement de la République des Maldives extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il refuse de consentir à la remise ou 
au transfèrement de celle-ci par le pays tiers à un tribunal international sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, à moins qu’il n’y soit tenu en 
vertu d’un accord international auquel la République des Maldives et les États-Unis d’Amérique 
sont tous deux parties. 

4. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de la République des Maldives, il refuse de consentir à la remise 
ou au transfèrement de celle-ci par le pays tiers à un tribunal international sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement de la République des Maldives, à moins qu’il n’y soit tenu 
aux termes d’un accord international auquel la République des Maldives et les États-Unis 
d’Amérique sont tous deux parties. 

5. Chacune des Parties s’engage à ne pas sciemment faciliter, accepter ou appuyer les 
efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers destinés à extrader, remettre ou transférer à un 
tribunal international une personne relevant de l’autre Partie, à moins d’y être tenue en vertu d’un 
accord international auquel la République des Maldives et les États-Unis d’Amérique sont tous 
deux parties. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes venant confirmer que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques internes requises à cette fin. Il demeurera en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 

FAIT le 8 avril 2003, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Maldives : 
FATHULLA JAMEEL 

Ministre des affaires étrangères 
Male, le 8 avril 2003 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
E. ASHLEY WILLS 

Ambassadeur auprès de la République des Maldives 
Colombo, le 10 avril 2003 
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et 
 

Rwanda 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République rwandaise, relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. 
Washington, 4 mars 2003 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2003 par notification, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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No. 51226 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Nepal 

Agreement Between the Government of the United States of America and His Majesty’s 
Government of Nepal Regarding the Surrender of Persons to the International Criminal 
Court. Kathmandu, 31 December 2002 

Entry into force:  22 July 2003 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Népal 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Sa 
Majesté le Roi du Népal relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Katmandou, 31 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  22 juillet 2003 par notification, conformément au paragraphe 6  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE ROI DU NÉPAL RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du 
Népal, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de l’autre Partie, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal. 

4. Lorsque le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter, accepter ou appuyer les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers 
destinés à extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de 
l’autre Partie. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes venant confirmer que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques nationales requises à cette fin. Il demeurera en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Katmandou, le 31 décembre 2002. 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal : 
MADHU RAMAN ACHARYA 

Secrétaire 
Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MICHAEL E. MALINOWSKI  

Ambassadeur 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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No. 51227 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Democratic Republic of the Congo Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 19 March 2003 

Entry into force:  22 July 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République démocratique du Congo relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Washington, 19 mars 2003 

Entrée en vigueur :  22 juillet 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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No. 51228 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Burundi 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Burundi regarding the Surrender of Persons to International Tribunals. 
Bujumbura, 5 July 2003 

Entry into force:  24 July 2003 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Burundi 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Burundi relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. 
Bujumbura, 5 juillet 2003 

Entrée en vigueur :  24 juillet 2003 par notification, conformément au paragraphe 6  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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No. 51229 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Panama 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Panama regarding a Debt-for-Nature Swap (with schedules). Panama 
City, 10 July 2003 

Entry into force:  30 July 2003, in accordance with paragraph 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Panama 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Panama relatif à un échange dette/nature (avec annexes). Panama, 
10 juillet 2003 

Entrée en vigueur :  30 juillet 2003, conformément au paragraphe 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51230 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Madagascar 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Madagascar regarding the surrender of persons to the International 
Criminal Court. Antananarivo, 23 April 2003 

Entry into force:  4 August 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Madagascar 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Madagascar relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Antananarivo, 23 avril 2003 

Entrée en vigueur :  4 août 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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No. 51231 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Gabon 

Agreement between the National Aeronautics and Space Administration of the United States 
of America and the Ministry of Education of the Republic of Gabon for cooperation in 
the GLOBE Program. Libreville, 11 August 2003 

Entry into force:  11 August 2003 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Gabon 

Accord entre l'Administration nationale de l'aéronautique et de l'espace des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation de la République gabonaise relatif à la 
coopération dans le programme GLOBE. Libreville, 11 août 2003 

Entrée en vigueur :  11 août 2003 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51232 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Gambia 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Republic of The Gambia regarding grants under the Foreign Assistance Act of 1961, as 
amended, or successor legislation, and the furnishing of defense articles, related 
training, and other defense services from the United States Government to the 
Government of The Gambia and the provision of such items by the United States of 
America to the Government of The Gambia for the purposes of participation in 
peacekeeping operations in Liberia. Banjul, 14 August 2003 and 18 August 2003 

Entry into force:  18 August 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Gambie 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République de 
Gambie relatif à des dons en vertu de la Loi de 1961 sur l'aide étrangère, telle 
qu’amendée, ou de toute autre loi qui la remplacerait, et à la fourniture de matériel de 
défense, de formation connexe et d'autres services de défense de la part des États-Unis 
d'Amérique au Gouvernement de la Gambie, et la fourniture de ces éléments par le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique au Gouvernement de la Gambie aux fins de 
participation aux opérations de maintien de la paix au Libéria. Banjul, 14 août 2003 et 
18 août 2003 

Entrée en vigueur :  18 août 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Banjul, le 14 août 2003 

N° 87/03 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République de Gambie et a l’honneur de se référer aux discussions antérieures 
entre les représentants des deux Gouvernements relatives à des dons en vertu de la Loi de 1961 sur 
l’aide étrangère, telle qu’amendée, ou de toute autre loi qui la remplacerait, et à la fourniture de 
matériel de défense, de formation connexe et d’autres services de défense de la part des États-Unis 
d’Amérique au Gouvernement de la Gambie, et la fourniture de ces éléments par le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique au Gouvernement de la Gambie aux fins de participation aux 
opérations de maintien de la paix au Libéria menées par la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ou à d’autres opérations de maintien de la paix de la CEDEAO. 

Conformément à ces entretiens, il est proposé que le Gouvernement de la Gambie accepte : 
A. De s’abstenir, sans le consentement préalable du Gouvernement des États-Unis : 
I) De permettre l’utilisation de ce matériel de défense ou de formation connexe, incluant le 

matériel de formation ou d’autres services de défense, par quiconque n’est pas un officier, un 
employé ou un agent du Gouvernement de la Gambie ou de la CEDEAO; 

II) De transférer ou de permettre à un officier, un employé ou un agent du Gouvernement de 
la Gambie de transférer ce matériel ou cette formation connexe, incluant le matériel de formation 
ou d’autres services de défense, sous forme de don, de vente ou par tout autre moyen, sauf à la 
CEDEAO; ou 

III) D’utiliser ou de permettre l’utilisation de ce matériel ou de cette formation connexe, 
incluant le matériel de formation ou d’autres services de défense, à des fins autres que celles pour 
lesquelles ils ont été fournis; 

B. Que ce matériel ou cette formation connexe, incluant le matériel de formation ou d’autres 
services de défense, soient restitués au Gouvernement des États-Unis d’Amérique ou à la 
CEDEAO, s’ils se rapportent à une mission de maintien de la paix de la CEDEAO, lorsqu’ils ne 
seront plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été fournis, à moins que le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique ne consente à une autre cession; 

C. Que le produit net de la vente perçu par le du Gouvernement de la Gambie lors de la 
cession, réalisée avec le consentement préalable écrit du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, de tout matériel de défense fourni par ce dernier sous forme de don, y compris des 
débris de tout matériel de défense, soit versé au Gouvernement des États-Unis d’Amérique; 

D. De maintenir la sécurité de ce matériel, de cette formation connexe, incluant le matériel de 
formation, ou d’autres services de défense; d’assurer à ces éléments essentiellement le même 
niveau de protection et de sécurité que celui accordé par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique; d’autoriser, sur demande des États-Unis, l’observation et l’examen continus par des 
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représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique de l’utilisation qui est faite de ce 
matériel par le Gouvernement de la Gambie; 

E. Que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique puisse également de temps à autre 
subordonner la fourniture de ce matériel, de ces services et de cette formation connexe transférés 
sur une autre base (excepté la loi des États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes) aux 
conditions énoncées dans le présent Accord (les transferts effectués dans le cadre de la loi des 
États-Unis sur le contrôle des exportations d’armes continuent d’être régis par les dispositions de 
celle-ci et par les règlements des États-Unis applicables à de tels transferts). 

La note du Ministère des affaires étrangères indiquant que les dispositions qui précèdent sont 
acceptables pour le Gouvernement de la Gambie et la présente note constituent un accord entre les 
deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Gambie les assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Banjul 



Volume 2947, I-51232 

 227 

II 
 

RÉPUBLIQUE DE GAMBIE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Banjul, le 18 août 2003 

Réf. : IEC 555/176/01/(126-AEC) 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Gambie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Banjul et, se référant à sa note verbale n° 87/03 datée du 
14 août 2003, à l’honneur de déclarer ce qui suit :  

Les dispositions contenues dans la note n° 87/03 l’ambassade des États-Unis d’Amérique sont 
acceptables pour le Gouvernement de la Gambie et cette note constitue, avec la présente réponse, 
un accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur ce jour. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Gambie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Bureau des archives 

Ministère des affaires étrangères 
Gambie 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Banjul
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No. 51233 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Afghanistan 

Agreement between the Government of the Transitional Islamic State of Afghanistan and 
the Government of the United States of America regarding the surrender of persons to 
the International Criminal Court. Washington, 20 September 2002 

Entry into force:  23 August 2003 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic texts:  Dari and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Afghanistan 

Accord entre le Gouvernement de l'État islamique transitoire d'Afghanistan et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à la remise de personnes à la Cour 
pénale internationale. Washington, 20 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  23 août 2003 par notification, conformément au paragraphe 6  
Textes authentiques :  dari et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT ISLAMIQUE TRANSITOIRE 
D’AFGHANISTAN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF À LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement de l’État islamique transitoire d’Afghanistan et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Partie a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou ses ressortissants, d’actes relevant de la 
compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une 
personne relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la 
Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du 
Gouvernement de l’Afghanistan. 

4. Lorsque le Gouvernement de l’Afghanistan extrade, remet ou transfère à un pays tiers 
une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement 
exprès du Gouvernement des États-Unis. 

5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter, accepter ou appuyer les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers 
destinés à extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de 
l’autre Partie. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’échange de notes venant confirmer que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques internes requises à cette fin. Il demeurera en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 20 septembre 2002, en double exemplaire, en langues anglaise et dari. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État islamique transitoire d’Afghanistan : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ]
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pérou 

Traité d'extradition entre les États-Unis d'Amérique et la République du Pérou. Lima, 
26 juillet 2001 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Les États-Unis d’Amérique et la République du Pérou (ci-après également dénommés 
les « États contractants »), 

Rappelant le Traité d’extradition entre les États-Unis d’Amérique et la République du Pérou 
signé à Lima le 28 novembre 1899, ainsi que l’accord connexe conclu à Carthagène, en Colombie, 
le 15 février 1990, 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux États en matière de lutte contre la 
criminalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chacun des États contractants s’engage à extrader vers l’autre, conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes que les autorités de l’État requérant ont accusées ou 
jugées coupables d’une infraction passible d’extradition, ou qui ont été condamnées à ce titre. 

Article II. Infractions passibles d’extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée maximale supérieure à une 
année, ou d’une peine plus sévère.  

2. Sont également passibles d’extradition les faits constitutifs de préparation, de tentative ou 
de complicité dans la commission d’une infraction visée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
a) Que la législation des États contractants la classent ou non dans la même catégorie 

d’infraction ou la décrivent ou non en termes identiques, pour autant que le comportement sous-
jacent soit criminel dans les deux États; 

b) Que l’infraction soit ou non une de celles pour lesquelles la législation de l’État requérant 
exige, aux fins d’établir la compétence de ses tribunaux, la preuve d’un transport entre États ou 
l’envoi de courrier ou l’utilisation de tout autre moyen d’échange ayant un effet sur le commerce 
international ou entre États, en tant qu’éléments constitutifs de l’infraction considérée; ou  

c) Quel que soit le lieu où elle a été commise. 
4. Si l’extradition a été accordée au titre d’une ou plusieurs infractions donnant lieu à 

extradition, elle est également accordée pour toute autre infraction visée dans la demande, même 
pour celles passibles d’une peine privative de liberté égale ou inférieure à un an, à condition que 
toutes les autres conditions requises pour l’extradition soient remplies. 
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Article III. Extradition de ressortissants 

L’extradition n’est pas refusée au motif que la personne recherchée est un ressortissant de 
l’État requis. 

Article IV. Motifs d’un refus d’extradition 

1. L’extradition n’est pas accordée : 
a) Si la personne recherchée a déjà été condamnée ou acquittée dans l’État requis au titre de 

l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. L’extradition ne peut toutefois pas être 
refusée si les autorités de l’État requis ont décidé de ne pas poursuivre la personne recherchée pour 
les faits à raison desquels l’extradition est demandée, ou de mettre fin aux poursuites pénales 
qu’elles ont engagées contre ladite personne; ou 

b) Si les poursuites liées à l’infraction ou l’exécution de la peine sont annulées pour cause 
de prescription en vertu des lois de l’État requérant. 

2. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées 
comme des infractions politiques : 

a) L’homicide ou tout autre acte de violence contre la personne d’un chef d’État de l’un des 
États contractants, ou un membre de sa famille; 

b) Le génocide, tel que défini dans la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, conclue à Paris le 9 décembre 1948; 

c) Les infractions pour lesquelles les deux États contractants ont l’obligation, en vertu d’un 
accord international multilatéral, d’extrader la personne recherchée ou de soumettre le cas aux 
autorités compétentes pour décision quant aux poursuites, notamment :  

 i) Le trafic de drogues et autres délits connexes, tels que définis par la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, 
conclue à Vienne le 20 décembre 1988; et 

 ii) Les infractions à caractère terroriste, conformément aux accords internationaux 
multilatéraux auxquels les deux États contractants sont parties; et 

d) La tentative ou le complot en vue de commettre les infractions susmentionnées, ou la 
préparation ou la complicité dans la commission de telles infractions. 

3. L’extradition n’est pas accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la 
demande est motivée par des raisons politiques. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition à l’égard des infractions 
considérées comme telles par le droit militaire et non par la législation pénale ordinaire. 

5. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition dans le cas où cela 
conduirait à un procès ou à une condamnation subséquente dans l’État requérant en vertu de lois 
ou de procédures pénales exceptionnelles. 
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Article V. Peine capitale 

1. Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l’État requérant et que la législation de l’État requis ne prévoit 
pas la peine capitale pour cette infraction, l’autorité exécutive de l’État requis peut refuser 
l’extradition, sauf si l’État requérant donne l’assurance que la personne recherchée ne sera pas 
exécutée. Dans ce cas, la peine capitale ne peut être appliquée, même si elle a été prononcée par 
les tribunaux de l’État requérant.  

2. En dehors des cas où la peine capitale est applicable, l’extradition ne peut être refusée et 
aucune condition ne peut être imposée au motif que la peine encourue pour l’infraction concernée 
est plus lourde dans l’État requérant que dans l’État requis. 

Article VI. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. Toute demande d’extradition est présentée par écrit et transmise par la voie diplomatique. 
2. Toute demande d’extradition est accompagnée : 
a) Des documents, déclarations, ou autres types de renseignements indiquant l’identité de la 

personne recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 
b) D’un exposé des faits liés à l’infraction et de la chronologie des actes de procédure 

concernant l’affaire;  
c) Des textes de loi décrivant les éléments essentiels de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée ainsi que la peine encourue; 
d) Des textes de loi indiquant que ni les poursuites ni l’exécution de la peine ne sont 

prescrites dans l’État requérant; et 
e) Des documents, déclarations ou autres types de renseignements visés aux paragraphes 3 

ou 4 du présent article, suivant le cas. 
3. La demande d’extradition d’une personne recherchée aux fins de poursuites est 

également accompagnée : 
a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de l’ordre d’arrestation délivré par un juge ou par toute 

autre autorité compétente; 
b) D’une copie de l’acte d’inculpation; et 
c) De tout élément de preuve qui permettrait de justifier le renvoi de l’individu devant les 

tribunaux si l’infraction avait été commise sur le territoire de l’État requis. 
4. La demande d’extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 

l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée ou qui a été condamnée à ce titre 
s’accompagne en outre : 

a) D’une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration émanant d’une 
autorité judiciaire compétente indiquant que cette personne a été reconnue coupable; 

b) Des éléments de preuve ou des informations établissant que la personne recherchée est 
bien la personne visée par la déclaration de culpabilité; et 

c) D’une copie de la peine prononcée, si la personne recherchée a été condamnée, et, le cas 
échéant, d’une déclaration établissant la mesure dans laquelle la peine a été exécutée. 
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5. S’il s’avère que l’État requis a besoin d’un supplément de preuves ou d’informations 
pour lui permettre de se prononcer sur la demande d’extradition, celles-ci lui sont transmises dans 
le délai qu’il fixe. 

Article VII. Traduction et recevabilité des documents 

1. Les documents transmis par l’État requérant sont accompagnés d’une traduction dans la 
langue de l’État requis. 

2. Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont admis comme preuve 
dans la procédure d’extradition : 

a) Si ces documents sont certifiés ou authentifiés par l’agent diplomatique ou consulaire 
compétent de l’État requis sur le territoire de l’État requérant; ou 

b) Si ces documents sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la 
législation de l’État requis. 

Article VIII. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, l’État requérant peut demander l’arrestation provisoire de la personne 
recherchée en attendant la présentation de la demande d’extradition. La demande d’arrestation 
provisoire est transmise par la voie diplomatique ou directement entre le Département de la justice 
des États-Unis et le Ministère de la justice de la République du Pérou.  

2. La demande d’arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
a) Le signalement de la personne recherchée; 
b) L’endroit où elle se trouve, s’il est connu; 
c) Un bref exposé des faits de la cause, y compris, si possible, le moment et le lieu de 

l’infraction; 
d) Une description de la loi ou des lois violées; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt, d’une condamnation ou d’un 

jugement prononcé contre la personne recherchée; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

recherchée suivra.  
3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande d’arrestation 

provisoire et des raisons d’un refus éventuel d’y donner suite.  
4. Un individu ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remis en liberté après 

un délai de 60 jours à compter de la date de l’arrestation provisoire, conformément au présent 
Traité, si l’autorité exécutive de l’État requis n’a pas reçu la demande d’extradition et les 
documents justificatifs requis mentionnés à l’article VI. 

5. La disposition qui précède ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l’extradition 
de la personne recherchée si la demande d’extradition est reçue ultérieurement. 
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Article IX. Décision suite à la demande d’extradition 
et remise de la personne recherchée 

1. L’État requis traite la demande d’extradition conformément aux procédures prévues par 
sa législation et par le présent Traité, et informe sans délai l’État requérant, par la voie 
diplomatique, de la suite donnée à cette demande. 

2. Lorsque la demande d’extradition est accordée, les parties contractantes s’entendent sur 
la date et le lieu de la remise de la personne recherchée. Toutefois, si ladite personne n’a pas été 
extradée du territoire de l’État requis dans le délai éventuellement prévu par la législation de cet 
État, elle peut être remise en liberté et l’État requis peut par la suite refuser l’extradition au titre de 
la même infraction. 

3. Si des circonstances imprévues empêchent la remise de la personne recherchée, l’État 
concerné en informe l’autre État et une nouvelle date de remise sera fixée, conformément aux 
dispositions législatives de l’État requis. 

4. L’État requis doit justifier tout rejet total ou partiel de la demande d’extradition, en 
donner les raisons et fournir, sur demande, copie des décisions le motivant. 

Article X. Remise temporaire et remise différée 

1. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition à l’encontre d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu’à 
la fin des poursuites contre la personne recherchée ou jusqu’à l’exécution définitive de toute peine 
prononcée. L’État requis notifie dans les meilleurs délais l’État requérant de tout ajournement 
relevant du présent paragraphe. 

2. Si l’extradition visant une personne faisant l’objet de poursuites ou purgeant une peine 
dans l’État requis est accordée, celui-ci peut, à titre exceptionnel, remettre temporairement la 
personne recherchée à l’État requérant aux seules fins de poursuites judiciaires. La personne ainsi 
remise est maintenue en détention dans l’État requérant et est extradée vers l’État requis à l’issue 
des poursuites judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues d’un commun 
accord entre les États contractants. 

Article XI. Concours de demandes  

Si l’État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d’extradition émanant de l’autre 
État contractant et d’un ou plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d’autres infractions, l’autorité exécutive de l’État requis décide à quel État remettre la personne 
recherchée. À cet égard, l’État requis tient compte de tous les facteurs pertinents, notamment : 

a) Du fait que les demandes sont présentées en vertu d’un traité ou non; 
b) Du lieu où chaque infraction a été commise; 
c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
d) De la gravité de chaque infraction;  
e) De l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
f) De l’ordre chronologique de réception des demandes par les États requérants.  
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Article XII. Saisie et restitution des biens 

1. Dans la mesure où le permet sa législation, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous les articles, documents et éléments de preuve liés à l’infraction au titre de laquelle 
l’extradition est accordée. Les éléments mentionnés au présent article peuvent être transmis même 
lorsque l’extradition ne peut être effectuée du fait du décès, de la disparition ou de l’évasion de la 
personne recherchée. 

2. L’État requis peut reporter la remise des éléments mentionnés au paragraphe 1 du présent 
article aussi longtemps qu’il l’estime nécessaire à la conduite d’une enquête ou de poursuites sur 
son territoire. L’État requis peut également procéder à la remise de ces éléments à la condition 
qu’ils lui soient restitués dans les meilleurs délais. 

3. Les droits des tiers ou de l’État requis sur ces éléments sont dûment respectés. 

Article XIII. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni détenue, ni jugée, ni 
punie sur le territoire de l’État requérant sauf :  

a) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une infraction 
entrant dans une classification différente, à condition que cette infraction : 

 i) Repose sur les mêmes faits que l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée 
et soit de nature à donner lieu à extradition; ou 

 ii) Constitue une infraction moindre et incluse à celle pour laquelle l’extradition a été 
accordée; 

b) Dans le cas d’une infraction commise après l’extradition de la personne recherchée; ou 
c) Dans le cas d’une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis autorise la 

détention, le jugement ou la condamnation de ladite personne. Aux fins du présent alinéa :  
 i) L’État requis peut exiger que lui soient remises les pièces mentionnées à 

l’article VI; et 
 ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pour une durée de 

90 jours, ou une plus longue période avec l’autorisation de l’État requis, pendant le 
traitement de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers pour une infraction commise avant sa remise sans le consentement de l’État requis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’opposent pas à la détention, 
au jugement ou à la condamnation d’une personne extradée, ni à l’extradition ultérieure de cette 
dernière vers un État tiers si ladite personne : 

a) Quitte le territoire de l’État requérant après l’extradition et y retourne ensuite de son plein 
gré; ou 

b) Ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours suivant la date à laquelle 
elle aurait pu le faire librement. 
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Article XIV. Procédure de remise simplifiée 

Si la personne recherchée consent à se rendre à l’État requérant, l’État requis peut remettre 
cette personne aussitôt que possible, sans autres formalités. 

Article XV. Transit 

1. L’un ou l’autre État contractant peut, à la demande de l’un d’eux, autoriser le transit à 
travers son territoire d’une personne remise à l’autre État par un État tiers. Toute demande de 
transit est transmise par la voie diplomatique ou directement entre le Département de la justice des 
États-Unis d’Amérique et le Ministère de la justice de la République du Pérou. Cette demande 
comporte le signalement et l’identité de la personne devant être transportée, ainsi qu’un bref 
exposé des faits de la cause. Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la 
période du transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État contractant transporte par voie aérienne 
une personne que lui remet un État tiers et qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de 
l’autre État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire d’un État contractant, ce 
dernier peut exiger la demande de transit visée au paragraphe 1 du présent article. Dans ce cas, il 
sera donné suite à cette demande dans les 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. L’État 
contractant sur le territoire duquel l’atterrissage imprévu a lieu peut placer la personne transportée 
en détention jusqu’à ce que le transit soit effectué. 

Article XVI. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseil et assistance et assure sa représentation, ou 
veille à ce que les intérêts de celui-ci soient représentés, lors de toutes les procédures occasionnées 
par suite d’une demande d’extradition. 

2. L’État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents et au 
transport de la personne recherchée. L’État requis assume tous les autres frais encourus sur son 
territoire en rapport avec la procédure d’extradition. 

3. Aucun des États contractants ne réclame de l’autre des dédommagements pécuniaires 
résultant de l’arrestation, la détention, l’examen ou la remise des personnes recherchées en vertu 
du présent Traité. 

Article XVII. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la justice de la 
République du Pérou peuvent se consulter directement au sujet du traitement des cas individuels et 
pour assurer le maintien et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article XVIII. Application 

Les dispositions du présent Traité s’appliquent à compter de la date de son entrée en vigueur : 
a) Aux demandes d’extradition en attente pour lesquelles une décision finale n’a pas encore 

été rendue; et 
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b) Aux demandes d’extradition formulées après l’entrée en vigueur, même si les délits 
concernés ont été commis avant, à condition qu’ils aient constitué une infraction en vertu des lois 
des deux États contractants au moment des faits. 

Article XIX. Dispositions finales  

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entrera en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification. Les instruments de ratification sont échangés dès que possible. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre les États-Unis 
d’Amérique et la République du Pérou signé à Lima le 28 novembre 1899, ainsi que l’accord 
connexe conclu à Carthagène, en Colombie, le 15 février 1990, deviendront nuls et non avenus. 

3. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Traité à tout moment jugé 
opportun au moyen d’un préavis écrit adressé à cette fin à l’autre État contractant. La dénonciation 
prend effet six mois après la date de ce préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Traité. 

FAIT à Lima, le 26 juillet 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Pérou : 
[SIGNÉ]
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No. 51235 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Azerbaijan regarding the surrender of persons to the International 
Criminal Court. Washington, 26 February 2003 

Entry into force:  28 August 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  Azerbaijani and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
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et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
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internationale. Washington, 26 février 2003 
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d'Amérique, 20 août 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties », 

Réitérant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan ont chacun exprimé l’intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, 
le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, 
leurs employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence 
de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan extrade, remet ou transfère à 
un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 

4. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de la République d’Azerbaïdjan, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
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l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 26 février 2003, en langues anglaise et azerbaidjanaise, les deux textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]





Volume 2947, I-51236 

 279 

No. 51236 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Ethiopia 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the Government of the United States of America and the Addis Ababa 
University of the Ministry of Education of the Government of Ethiopia concerning 
scientific and technical cooperation in the earth sciences (with annexes). Reston, 
9 December 2002, and Addis Ababa, 28 August 2003 

Entry into force:  28 August 2003 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Éthiopie 

Mémorandum d'accord entre le Service de prospection géologique des États-Unis du 
Département de l'intérieur du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et l'Université 
d'Addis-Abeba du Ministère de l'éducation du Gouvernement de l'Éthiopie relatif à la 
coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre (avec 
annexes). Reston, 9 décembre 2002, et Addis-Abeba, 28 août 2003 

Entrée en vigueur :  28 août 2003 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 



Volume 2947, I-51236 

 280 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2947, I-51236 

 281 

 



Volume 2947, I-51236 

 282 

 



Volume 2947, I-51236 

 283 

 



Volume 2947, I-51236 

 284 

 



Volume 2947, I-51236 

 285 

 



Volume 2947, I-51236 

 286 

 



Volume 2947, I-51236 

 287 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DES ÉTATS-UNIS DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DU 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET L’UNIVERSITÉ 
D’ADDIS-ABEBA DU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DU GOUVERNEMENT 
DE L’ÉTHIOPIE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique des États-Unis du Département de l’intérieur du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après « USGS ») et l’Université d’Addis-Abeba du 
Ministère de l’éducation du Gouvernement de l’Éthiopie (ci-après « Ministère ») conviennent par 
les présentes de poursuivre la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences 
de la Terre, conformément au présent Mémorandum d’accord (ci-après le « Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum a pour but d’établir un cadre pour l’échange de connaissances 
scientifiques et techniques et le renforcement des capacités scientifiques et techniques de l’USGS 
et du Ministère (ci-après dénommés la « Partie » ou les « Parties ») dans le domaine des sciences 
de la Terre. 

3. Dans la mesure compatible avec les lois et les politiques de chacun des Gouvernements, 
chacune des Parties peut, avec le consentement de l’autre Partie, inviter d’autres entités ou 
organismes publics du Gouvernement des États-Unis d’Amérique ou du Gouvernement de 
l’Éthiopie à participer à des activités entreprises au titre du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre l’échange d’informations techniques, des visites, la formation et des recherches 
conjointes conformes aux programmes en cours des Parties. La coopération peut comprendre, sans 
s’y limiter, les domaines d’intérêt mutuel suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques et les ressources 
connexes ainsi que l’environnement; 

B. La biologie, les recherches biologiques et les progrès techniques; 
C. L’application de données géospatiales; 
D. Les recherches sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 

2. Les activités au titre du présent Mémorandum sont entreprises conformément aux lois, 
réglementations et procédures de chaque pays. 
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Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération envisagées en vertu du présent Mémorandum sont subordonnées 
à la disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent Mémorandum ne peut être 
interprété comme imposant l’obligation d’engager des dépenses, des ressources ou du personnel. 
Conformément à l’article VIII ci-après, les Parties conviennent par écrit et à l’avance de toute 
annexe portant sur les projets avant d’entreprendre toute activité au titre du Mémorandum. 

Article IV. Exonération de droits et d’impôts 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le compte de 
l’autre Partie une exonération des impôts, droits, droits de douane, redevances et autres frais (à 
l’exclusion des frais pour des services spécifiques rendus) perçus en ce qui concerne : 

A. Tout transfert, propriété, construction, rénovation ou entretien d’installations ou de biens 
immobiliers par ou pour le compte de l’autre Partie dans le cadre de l’application du présent 
Mémorandum; 

B. L’importation, l’acquisition, la possession, l’utilisation ou la disposition (y compris 
l’exportation) de biens et de services par ou pour le compte de l’autre Partie en vertu du présent 
Mémorandum; et 

C. Les biens personnels des membres du personnel de l’autre Partie ou des entités de celle-ci 
qui appliquent les dispositions prévues par le présent Mémorandum. 

Si des impôts, des droits, des droits de douane, des redevances et d’autres frais sont 
néanmoins prélevés sur ces activités, installations, biens immobiliers, équipements et autres biens 
et services, ces impôts, droits, droits de douane, redevances et autres frais sont pris en charge par 
la Partie qui les impose. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

Les dispositions relatives à la protection et la répartition de la propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre des activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum sont 
régies par l’annexe I du présent Mémorandum. Les dispositions relatives à la protection des 
informations classifiées et des informations et de l’équipement non classifiés dont l’exportation est 
soumise à contrôle figurent à l’annexe II du présent Mémorandum. 

Article VI. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent 
Mémorandum sont exactes à la connaissance de la Partie émettrice, mais celle-ci ne garantit pas 
que les informations communiquées conviennent à une utilisation ou une application particulière 
par la Partie destinataire ou par une tierce partie. 
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Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal; ces représentants se réunissent à des dates 
convenues par les Parties pour examiner les activités entreprises en vertu du présent Mémorandum 
et élaborer, le cas échéant, des propositions pour de futures activités. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues par écrit au 
préalable par les Parties. Chaque fois qu’une activité dépassant le cadre de l’échange 
d’informations techniques ou de visites d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une 
annexe de projet au présent Mémorandum qui expose dans les termes appropriés le plan de travail, 
le personnel nécessaire, les coûts estimatifs, les sources de financement ainsi que d’autres 
engagements, obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas 
de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de 
projet, celles du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et demeure en 
vigueur jusqu’à ce qu’une Partie le dénonce au moyen d’un préavis écrit de 90 jours adressé à 
l’autre Partie. Le présent Mémorandum peut être modifié par accord mutuel écrit des Parties. À 
moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du Mémorandum, que ce soit par 
expiration ou par notification de dénonciation, n’affecte pas la validité ou la durée des projets 
entrepris au titre du présent Mémorandum avant ladite dénonciation. 

FAIT à Reston et à Addis-Abeba, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique des États-Unis 
du Département de l’intérieur du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

Le 9 décembre 2002 

Pour l’Université d’Addis-Abeba du Ministère de l’éducation 
du Gouvernement de l’Éthiopie : 
TESHOME YIZENGAW ALEMNEH 

Vice-Ministre 
Le 28 août 2003 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Préambule 

Conformément aux dispositions de l’article V du présent Mémorandum d'accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie au titre du présent Mémorandum et des annexes de projet pertinentes. Elles conviennent de 
se notifier réciproquement en temps opportun toute invention ou droit d’auteur résultant du présent 
Mémorandum et de demander la protection de ladite propriété intellectuelle en temps voulu. Les 
droits relatifs à ladite propriété intellectuelle sont répartis comme prévu dans la présente annexe. 

I. CHAMP D’APPLICATION 

A. Sauf décision contraire des Parties ou des personnes qu’elles auront désignées, la 
présente annexe est applicable à toutes les activités de coopération entreprises conformément au 
présent Mémorandum; 

B. Aux fins du présent Mémorandum, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui confère l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe a pour objet l’attribution des droits, intérêts et redevances aux Parties. 
Chaque Partie fait en sorte que l’autre Partie puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle 
attribués conformément à cette annexe directement de ses participants par le biais de contrats ou 
d’autres moyens juridiques, si nécessaire. Cette annexe ne modifie ni ne porte atteinte à 
l’allocation des droits entre une Partie et ses ressortissants, qui est établie conformément à la 
législation et aux pratiques de ladite Partie. 

D. Les différends concernant la propriété intellectuelle découlant du présent Mémorandum 
devraient être résolus par des négociations entre les institutions participantes concernées ou, le cas 
échéant, entre les Parties ou les personnes qu’elles auront désignées. Après accord mutuel des 
Parties, un différend est soumis à un tribunal d’arbitrage pour décision contraignante, 
conformément aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou les 
personnes qu’elles auront désignées n’en conviennent autrement par écrit, les règles d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) sont 
appliquées. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Mémorandum n’affecte pas les droits ou les 
obligations résultant de la présente annexe. 
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II. ATTRIBUTION DES DROITS 

A. Chacune des Parties a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de 
redevances dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la distribution publique 
d’articles de journaux scientifiques et techniques, ainsi que de rapports et de livres découlant 
directement de la coopération menée dans le cadre du présent Mémorandum. Tous les exemplaires 
distribués publiquement d’un ouvrage couvert par le droit d’auteur et élaboré conformément à la 
présente disposition doivent indiquer les noms des auteurs de l’ouvrage, à moins qu’un auteur ne 
refuse explicitement d’être nommé. 

B. Les droits relatifs à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits au 
paragraphe II.A ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1. Les chercheurs invités, par exemple, les scientifiques qui sont essentiellement sur place 
pour poursuivre leur éducation, reçoivent des droits de propriété intellectuelle au titre des 
politiques de l’institution hôte. En outre, chaque chercheur invité désigné comme inventeur peut 
prétendre à une partie de toutes redevances perçues par l’institution hôte du fait de la licence 
concernant ladite propriété intellectuelle. 

2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle issue d’une recherche conjointe, par 
exemple lorsque les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant se sont 
entendus à l’avance sur la portée des travaux, chaque Partie a le droit de se voir attribuer tous les 
droits et les intérêts obtenus dans son pays. Les droits et intérêts dans des pays tiers sont 
déterminés dans les annexes de projet. Si dans l’annexe de projet pertinente les droits de propriété 
intellectuelle ne sont pas qualifiés de « recherche conjointe », les droits de propriété intellectuelle 
découlant de la recherche sont attribués conformément au paragraphe II.B 1). En outre, toute 
personne désignée comme inventeur peut prétendre à une partie de toute redevance perçue par 
l’une ou l’autre des institutions du fait de l’octroi d’un droit de propriété. 

b) Nonobstant le paragraphe II.B 2.a), si un type de propriété intellectuelle est disponible 
aux termes de la législation d’une Partie mais pas de celle de l’autre Partie, la Partie dont la 
législation prévoit ce type de protection est habilitée à tous les droits et intérêts dans le monde 
entier. Les personnes désignées comme inventeurs de la propriété ont néanmoins droit à des 
redevances, comme prévu au paragraphe II.B 2.a). 

III. INFORMATION COMMERCIALE CONFIDENTIELLE 

Si des informations déclarées en temps utile comme étant des informations commerciales 
confidentielles sont communiquées ou créées au titre du présent Mémorandum, chaque Partie et 
ses participants veillent à la protection de ces informations conformément à la législation, à la 
réglementation et aux pratiques administratives en vigueur. Une information est qualifiée 
d’information commerciale confidentielle si la personne qui la détient peut en tirer un avantage 
économique ou disposer, grâce à elle, d’un avantage compétitif par rapport à ceux qui ne l’ont pas, 
si l’information n’est pas connue ni disponible auprès d’autres sources, et si son détenteur ne l’a 
pas, dans le passé, rendue accessible sans l’assortir en temps opportun d’une obligation de 
confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. PROTECTION DES TECHNOLOGIES SENSIBLES 

Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou équipement nécessitant une 
protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations étrangères et classifiée 
conformément aux lois et règlements nationaux applicables n’est fournie en application du présent 
Mémorandum. Si une information ou un équipement dont on sait ou croit qu’ils ont besoin d’une 
telle protection sont identifiés au cours d’activités coopératives menés au titre du présent 
Mémorandum, le fait est immédiatement porté à l’attention des fonctionnaires compétents, et les 
Parties se consultent pour identifier les mesures de sécurité appropriées à convenir d’un commun 
accord par écrit entre elles et à appliquer à ladite information ou audit équipement, le 
Mémorandum étant alors modifié pour intégrer lesdites mesures. 

II. TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

Le transfert entre les Parties d’informations ou d’équipement non classifiés dont l’exportation 
est soumise à contrôle est conforme aux lois et règlements pertinents de chaque Partie. Si l’une ou 
l’autre des Parties l’estime nécessaire, des dispositions détaillées pour la prévention du transfert ou 
du retransfert non autorisés de ces informations ou équipement sont intégrées dans les contrats ou 
les annexes de projet. Les informations dont l’exportation est soumise à contrôle sont marquées 
afin d’être identifiées en tant que telles et d’établir toute restriction quant à leur utilisation ou à 
leur transfert ultérieurs. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU NICARAGUA RELATIF À LA REMISE DE 
PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Nicaragua, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Confirmant qu’aucune disposition du présent Accord ne prévoit d’immunité pour ce qui est 
des génocides, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que les Parties ont chacune exprimé l’intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour Pénale Internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Au sens du présent Accord, le terme « personnes » relevant de l’une ou l’autre Partie 

comprend tous les ressortissants de cette Partie et, pour le Gouvernement des États-Unis, le 
personnel militaire actuel ou ancien non ressortissant des États-Unis, pour actes ou omissions 
présumés avoir été commis ou s’être produits alors que ce personnel fait ou faisait partie du 
personnel militaire des États-Unis. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant du Nicaragua, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement 
du Nicaragua. 

4. Lorsque le Gouvernement du Nicaragua extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement des États-Unis. 
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5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter, consentir ou coopérer aux efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers 
destinés à extrader, remettre ou transférer à la Cour Pénale internationale une personne relevant de 
l’autre Partie. 

6. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Managua, le 4 juin 2003, en langues anglaise et espagnole. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
BARBARA C. MOORE 

Ambassadrice 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 
NORNAN CALDERA CARDENAL 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE À LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Colombie, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale (le « Statut de Rome »), a pour objet de compléter et 
non de supplanter les juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention d’évaluer ou de mener des 
enquêtes sur les informations factuelles disponibles et d’intenter, le cas échéant, des poursuites 
judiciaires en cas de commission présumée, par ses fonctionnaires, ses employés, son personnel 
militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour Pénale 
internationale, 

Ayant à l’esprit les dispositions relatives aux immunités de juridiction qui figurent dans 
l’Accord général pour l’assistance économique, technique et connexe conclu entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Colombie (« l’Accord de 
1962 »), ainsi que d’autres accords actuellement en vigueur entre les Parties qui définissent les 
privilèges et les normes du droit international applicables en la matière, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Notant que, conformément à l’Accord de 1962, les personnes visées dans le présent Accord, y 

compris les fonctionnaires, les employés (y compris les sous-traitants) et le personnel militaire, 
actuels ou anciens, ne relèvent pas de la juridiction colombienne, et que leur remise à la Cour 
pénale internationale, de quelque manière que ce soit, nécessite le consentement exprès du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 

Notant qu’au titre du droit international, les personnes relevant des États-Unis d’Amérique qui 
jouissent de l’immunité de juridiction pénale colombienne, y compris l’immunité fonctionnelle, ne 
sont pas soumises, selon les dispositions de cette immunité, à la juridiction colombienne, et que 
leur remise à la Cour pénale internationale, de quelque manière que ce soit, nécessite le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 

Notant que l’expression « État d’envoi » a été utilisée dans des traités tels que la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires de 1963 et en droit international pour établir une distinction 
entre les États visés, 

Notant les dispositions du paragraphe c) de la section 2007 de la loi relative à la protection 
des membres du service américain (American Service-Members’ Protection Act), selon 
lesquelles : « Le Président peut, sans notification préalable au Congrès, lever l’interdiction 
figurant à la sous-section a) à l’égard d’un pays donné s’il détermine et informe les commissions 
du Congrès appropriées que ce pays a conclu un accord avec les États-Unis conformément à 
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l’article 98 du Statut de Rome, empêchant la Cour pénale internationale de poursuivre le personnel 
américain se trouvant dans ce pays », 

Dans le but de réaffirmer les obligations existantes en la matière et de conclure un accord tel 
qu’envisagé au paragraphe 2 de l’article 98 du Statut de Rome, sont convenus de ce qui suit : 

1. Aux fins du présent Accord, le terme « personne relevant des États-Unis d’Amérique » 
s’entend de tout fonctionnaire, employé (y compris tout sous-traitant) ou membre des forces 
armées, actuel ou ancien, ou de toute personne relevant des États-Unis qui bénéficie de l’immunité 
de juridiction pénale en vertu du droit international ou qui est soumise de quelque manière que ce 
soit à la juridiction de l’État d’envoi (les États-Unis d’Amérique). 

2. Une personne relevant des États-Unis d’Amérique, l’État d’envoi, ne peut, sans le 
consentement exprès des États-Unis d’Amérique : 

a) Être remise ou transférée à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remise ou transférée, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un pays 
tiers, ni expulsée à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la Cour 
pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement de la République de Colombie extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par des deux Parties. Il 
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par 
l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables 
eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette 
dénonciation. 

FAIT à Bogota, le 17 septembre 2003, en deux exemplaires, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STEPHEN RADEMAKER 

Secrétaire d’État adjoint 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
CAROLINA BARCO 

Ministre des affaires étrangères 
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Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge relatif à l'imposition de restrictions à 
l'importation de matériel archéologique khmer. Phnom Penh, 19 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2003 par signature, conformément à l'article IV  
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d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE 
RELATIF À L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À L’IMPORTATION DE 
MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE KHMER  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume du 
Cambodge, 

Agissant conformément à la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et 
empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels de 
l’UNESCO de 1970, à laquelle les deux pays sont des États parties, et 

Désireux de réduire l’incitation au pillage de certaines catégories de matériel archéologique 
irremplaçable représentant la culture khmère du Cambodge s’étendant approximativement du 
VI siècle à la fin du XVIe siècle, et comprenant des objets en pierre, en métal (principalement or, 
argent et bronze) et en céramique, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à sa législation intitulée 
Loi relative à la mise en œuvre de la Convention sur la propriété culturelle, restreint l’importation 
aux États-Unis d’Amérique de certaines catégories de matériel archéologique khmer, identifié sur 
une liste que doit promulguer le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après désignée la 
« Liste désignée »), à moins que le Gouvernement du Royaume du Cambodge ne délivre un 
certificat ou autre document attestant qu’une telle exportation n’était pas contraire à sa législation.  

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique offre de restituer au Gouvernement du 
Royaume du Cambodge tout matériel figurant sur la Liste désignée et confisqué au profit du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

C. Ces restrictions à l’importation prennent effet à la date où la Liste désignée est publiée 
dans le Registre fédéral des États-Unis, publication officielle du Gouvernement des États-Unis qui 
permet la diffusion équitable des avis publics. Les restrictions à l’importation d’urgence relatives à 
la sculpture khmère en pierre, promulguées pour la première fois le 2 décembre 1999, restent en 
vigueur. 

Article II 

A. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge s’efforce de permettre l’échange de son 
matériel archéologique dans un contexte où un tel échange ne met pas en péril son patrimoine 
culturel, mais permet l’accès au public à des fins éducatives, culturelles et scientifiques, de même 
que pour des études à l’étranger.  

B. Des représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique participent à des efforts 
conjoints avec des représentants du Gouvernement du Royaume du Cambodge en vue de diffuser 
le présent Mémorandum d’accord et sa raison d’être. 
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C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique s’efforce de faciliter la fourniture d’une 
assistance technique au Gouvernement du Royaume du Cambodge en matière de gestion des 
ressources culturelles et de sécurité, comme il convient, dans le cadre des programmes existants 
dans les secteurs public et/ou privé.  

D. Les deux Gouvernements s’efforcent d’encourager les établissements universitaires, les 
institutions non gouvernementales et les autres organisations privées à coopérer en vue d’échanger 
des connaissances et des informations concernant le patrimoine culturel du Royaume du 
Cambodge, et à collaborer afin de préserver et de protéger ce patrimoine culturel au moyen de 
l’assistance technique appropriée, de la formation et des ressources. 

E. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge cherche à développer et à promouvoir les 
programmes de formation professionnelle pour les archéologues, le personnel des musées et les 
administrateurs d’instituts publics responsables du patrimoine culturel, et à renforcer la capacité 
du Musée national du Cambodge à veiller sur son riche patrimoine culturel et à l’exposer. 

F. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge continue de faire de son mieux pour mettre 
en œuvre un plan de gestion global d’Angkor et d’élaborer un plan de gestion assorti de priorités 
pour les sites et monuments situés en dehors d’Angkor, en mettant l’accent sur le développement 
durable.  

G. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge s’efforce d’élaborer des programmes 
éducatifs à l’intention des populations locales de l’ensemble du pays dans le cadre d’un effort 
global visant à favoriser des stratégies durables en vue de la protection des ressources culturelles. 

H. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge s’efforce de restreindre les activités des 
antiquaires et des collectionneurs présents sur son territoire, en améliorant l’efficacité des 
contrôles à l’exportation et en recherchant la coopération d’autres pays importateurs afin de 
réprimer le commerce illégal d’objets culturels provenant du Cambodge.  

I. Le Gouvernement du Royaume du Cambodge s’efforce de résoudre les problèmes de 
corruption qui sapent les efforts déployés pour protéger et développer le patrimoine culturel 
cambodgien de manière soutenable. 

J. Afin de favoriser le plein succès des restrictions à l’importation des États-Unis 
d’Amérique dans la lutte contre le pillage, le Gouvernement du Royaume du Cambodge s’efforce 
de renforcer la coopération régionale, notamment avec les pays voisins, afin d’assurer la 
protection du patrimoine culturel de la région, tout en reconnaissant que les frontières politiques 
actuelles ne coïncident pas nécessairement avec les frontières culturelles.  

Article III 

Les obligations des deux Gouvernements et les activités menées dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord sont soumises aux lois et règlements de chaque Gouvernement, le cas 
échéant, et à la disponibilité des fonds nécessaires. 

Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en 
vigueur pour une période de cinq ans. 

B. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié ou prorogé par l’échange de notes 
diplomatiques. 
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C. L’efficacité du présent Mémorandum d’accord fera l’objet d’une évaluation afin de 
déterminer, avant l’expiration de la période de cinq ans, s’il doit être prorogé.  

D. Après sa publication dans le Registre fédéral, la Liste désignée visée au paragraphe A de 
l’article premier remplacera celle publiée le 2 décembre 1999. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Phnom Penh, le 19 septembre 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et 
khmère, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CHARLES A. RAY 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 
NORODOM BOPHA DEVI
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU MALAWI RELATIF À LA REMISE DE PERSONNES À 
LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE  

ACCORD AU TITRE DE L’ARTICLE 98 DU STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU MALAWI 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Malawi, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a exprimé son intention de 
procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de 
commission présumée, par ses fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres 
ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, des États-Unis d’Amérique. 

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire du Malawi 
ne peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement du Malawi extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le renvoi de celle-ci à 
la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord entre en vigueur par voie d’un échange de notes venant confirmer que 
chaque Partie a rempli les conditions juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
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l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout 
acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Lilongwe, au Malawi, le 23 septembre 2003, en double exemplaire, en langue 
anglaise. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
STEVEN A. BROWNING 

Ambassadeur  
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Lilongwe, Malawi 

Pour la République du Malawi :  
LILIAN E. PATEL  

Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération internationale 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

Le 29 septembre 2003 

Monsieur le Représentant, 
J’ai l’honneur de me référer aux récentes discussions entre les représentants du Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique et les représentants du Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda relatifs à 
la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement d’Antigua-
et-Barbuda ont chacun exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas 
échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, leurs 
employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la 
Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
J’ai l’honneur de proposer l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes relevant des États-Unis d’Amérique » 

s’entend des fonctionnaires, des employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du 
personnel militaire ou des ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire d’Antigua-
et-Barbuda ne peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda extrade, remet ou transfère à un pays 
tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses 
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dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée 
avant la date d’effet de cette dénonciation. 

Si les dispositions qui précèdent sont acceptables pour le Gouvernement d’Antigua-et-
Barbuda, la présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de ladite note en réponse. 

 
Pour le Secrétaire d’État : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence 
Monsieur Ronald Sanders 
Représentant en chef des affaires étrangères avec rang de Ministre 
d’Antigua-et-Barbuda  
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II 
 

GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le 29 septembre 2003 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 29 septembre 2003, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le texte proposé dans ladite note est acceptable pour le 
Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, et de confirmer que votre note et la présente note en 
réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur ce jour. 

 
Représentant en chef des affaires étrangères 

avec rang de Ministre : 
[SIGNÉ]





Volume 2947, I-51242 

 341 

No. 51242 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mexico 

Minute No. 310 of the International Boundary and Water Commission, United States 
and Mexico: Emergency Delivery of Colorado River Water for Use in Tijuana, 
Baja California (with joint report). Ciudad Juárez, 28 July 2003 

Entry into force:  1 October 2003 by notification, in accordance with paragraph 4  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Procès-verbal no 310 de la Commission internationale des frontières et des eaux, États-Unis 
d'Amérique et Mexique : Distribution d'urgence de l'eau du fleuve Colorado pour 
utilisation à Tijuana, Baja California (avec rapport conjoint). Ciudad Juárez, 28 juillet 
2003 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2003 par notification, conformément au paragraphe 4  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 



Volume 2947, I-51242 

 342 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX 
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE 

 
Ciudad Juarez, Chihuahua, le 28 juillet 2003 

Procès-verbal no 310 

DISTRIBUTION D’URGENCE DE L’EAU DU FLEUVE COLORADO POUR UTILISATION À TIJUANA,  
BAJA CALIFORNIA 

La Commission s’est réunie dans les bureaux de la Section mexicaine à Ciudad Juarez, 
Chihuahua, le 28 juillet 2003, à 13 heures, pour examiner un accord de confirmation d’urgence 
destiné à distribuer à Tijuana, Baja California, une quantité des eaux du fleuve Colorado attribuée 
au Mexique conformément au Traité entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à 
l’utilisation des eaux des fleuves Colorado et Tijuana, ainsi que du Rio Grande, signé le 
3 février 1944, selon les principes définis dans le Procès-verbal no 240 de la Commission 
internationale des frontières et des eaux, intitulé : « Distribution d’urgence de l’eau du fleuve 
Colorado pour l’utilisation à Tijuana », daté du 13 juillet 1972, tel que modifié et prorogé par la 
suite. 

Les Commissaires ont examiné l’information fournie par la Commission nationale des eaux 
du Mexique et l’État de Baja California selon laquelle le bas niveau des réserves 
d’approvisionnement en eau de Tijuana et les problèmes dans l’infrastructure de distribution de 
l’eau de la ville présagent des périodes de pénuries et de fournitures partielles dans les cinq 
prochaines années, alors que l’État de Baja California, par l’intermédiaire de la Commission 
d’État des services publics de Tijuana (CESPT), termine les travaux d’amélioration de 
l’infrastructure et entreprend des travaux pour la fourniture d’eau à long terme afin de répondre 
aux besoins de sa population croissante. Ils ont observé que le raccord construit pour permettre la 
distribution d’urgence de l’eau au Mexique, à la frontière terrestre internationale à Otay Mesa – 
Mesa de Otay, conformément au Procès-verbal no 240 tel que modifié et prorogé par la suite, a été 
rétabli aux frais du Mexique pour reprendre et continuer ses fonctions, également aux frais du 
Mexique. 

Le Commissaire des États-Unis a rapporté que le Bureau de mise en valeur des États-Unis 
(USBR), le Service des eaux du comté de San Diego (SDCWA), le District métropolitain de l’eau 
de Californie du Sud (MWD) et le District de l’eau d’Otay (les trois derniers ci-après dénommés 
les organismes de Californie), qui possèdent et exploitent le système de transport du barrage 
Parker, sur le fleuve Colorado, jusqu’au District de l’eau d’Otay, sont capables et désireux, en 
principe, de distribuer l’eau d’urgence à Tijuana, Baja California, dans les volumes et les périodes 
estimées par la CESPT pour éviter les pénuries d’approvisionnements en eau. Les livraisons se 
dérouleraient sur cinq ans et commenceraient en 2003. Le Commissaire des États-Unis a indiqué 
que le volume des distributions serait soumis à une révision annuelle et que les coûts imputés au 
Mexique seraient égaux à ceux payés par les consommateurs des États-Unis dans la région. Il a en 
outre indiqué que les distributions seraient faites dans la mesure où elles n’affectent pas les 



Volume 2947, I-51242 

 364 

livraisons ou le débit de l’eau pour les consommateurs des États-Unis. Les Commissaires ont 
discuté du fait que les volumes d’eau distribués ainsi que les pertes du système de transport soient 
imputés au volume total des eaux du fleuve Colorado attribué au Mexique en vertu du Traité sur 
les eaux de 1944, et ce, conformément à l’article 15 de ce Traité. Pour le Commissaire mexicain, 
le Gouvernement du Mexique veille à ce que la CESPT s’acquitte de tous les coûts financiers 
occasionnés par les livraisons d’eau. 

Les Commissaires ont revu le Rapport conjoint des ingénieurs principaux destiné à faciliter la 
fourniture d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja California. Le 
rapport, élaboré dans le contexte des considérations qui précèdent, est signé le 11 juillet 2003 par 
l’ingénieure principale de la Section des États-Unis, Debra J. Little, et l’ingénieur principal de la 
Section mexicaine, Luis Antonio Rascón Mendoza. Les Commissaires ont jugé satisfaisantes les 
procédures recommandées pour effectuer les livraisons, initialement en 2003. Ils ont aussi conclu 
que les années suivantes, la demande de distribution serait faite le 5 septembre de l’année 
précédente pour que la Section des États-Unis puisse consulter l’USBR et les organismes de 
Californie et connaître les capacités de livraison des États-Unis ainsi que les coûts pour le 
Mexique. Ils ont finalement conclu que dans le cas où les États-Unis s’avèrent en mesure de 
procéder à de telles distributions, les ingénieurs principaux élaboreraient un plan de distribution 
pour l’année suivante en utilisant les dispositifs mentionnés dans le rapport conjoint. 

Compte tenu de ce qui précède, les Commissaires ont adopté les résolutions suivantes, sous 
réserve de leur approbation par les deux Gouvernements : 

1. Que le Gouvernement des États-Unis et celui du Mexique adoptent un accord de 
confirmation d’urgence pour une période de cinq ans, sous réserve d’une révision annuelle et 
d’une manière qui n’affecte pas les livraisons ou le débit de l’eau pour les consommateurs des 
États-Unis. L’accord porterait sur la fourniture, à la frontière terrestre internationale vers Tijuana, 
Baja California, d’une quantité des eaux du fleuve Colorado, affectée au Mexique, conformément 
au Traité entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à l’utilisation des eaux des fleuves 
Colorado et Tijuana, ainsi que du Rio Grande, signé le 3 février 1944. Aux termes de cet accord, le 
Mexique veillera à ce que le paiement de tous les coûts financiers occasionnés lors des livraisons 
d’eau soit effectué par la CESPT avant chaque livraison, à un coût égal à celui payé par les 
consommateurs des États-Unis dans la région. Les livraisons sont faites en accord avec les 
procédures adoptées par la Commission internationale des frontières et des eaux. 

2. Que la Commission internationale des frontières et des eaux adopte des procédures de 
fourniture d’eau comme recommandé par le Rapport conjoint des ingénieurs principaux destiné à 
faciliter la fourniture d’urgence de l’eaux du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja 
California », signé le 11 juillet 2003 par l’ingénieur principal de la Section des États-Unis, Debra 
J. Little, et l’ingénieur principal de la Section mexicaine, Luis Antonio Rascón Mendoza. Ce 
rapport doit faire partie intégrante du présent Procès-verbal.  

3. Que les activités entreprises conformément au présent Procès-verbal soient soumises à la 
disponibilité des fonds, des ressources, du personnel correspondant et aux lois et règlementations 
applicables de chaque pays. 
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4. Que le présent Procès-verbal entre en vigueur dès la notification d’approbation par les 
Gouvernements des États-Unis d’Amérique et du Mexique, par le biais des sections respectives de 
la Commission. 

La séance a été levée. 

CARLOS MARIN 
Commissaire des États-Unis par intérim 

J. ARTURO HERRERA SOLÍS 
Commissaire mexicain 

CARLOS PEÑA 
Secrétaire de la Section des États-Unis 

JOSÉ DE JESÚS LUÉVANO GRANO 
Secrétaire de la Section mexicaine 
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RAPPORT CONJOINT DES INGÉNIEURS PRINCIPAUX DESTINÉ À FACILITER LA 
FOURNITURE D’URGENCE DE L’EAU DU FLEUVE COLORADO POUR 
UTILISATION À TIJUANA, BAJA CALIFORNIA 

Ciudad Juarez, Chihuahua, le 11 juillet 2003 

Aux Commissaires,  
Commission internationale des frontières et des eaux 
États-Unis et Mexique 
El Paso, Texas et Ciudad Juarez, Chihuahua. 
 
Messieurs : 

Conformément à vos instructions, nous vous soumettons respectueusement ce rapport conjoint 
pour donner suite à l’intérêt exprimé par les Services des eaux de San Diego, Californie, et la ville 
de Tijuana, Baja California (Tijuana), et effectuer les livraisons d’urgence, à travers le système 
d’aqueduc, de Californie du Sud, d’une quantité des eaux du fleuve Colorado affectée au Mexique 
en vertu de l’article 10 a) du Traité entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à 
l’utilisation des eaux des fleuves Colorado et Tijuana, ainsi que du Rio Grande, signé le 
3 février 1944 (Traité sur les eaux de 1944). Les faibles réserves en eau à cause de la sécheresse 
sur le bassin hydrologique du fleuve Tijuana et le développement continu de la région 
métropolitaine de Tijuana, Baja California, ont entrainé un manque d’eau prévisible pour satisfaire 
les besoins de la ville dans un proche avenir. Les municipalités de Tijuana et de Rosarito, Baja 
California, dont la population actuelle est de 1 300 000 habitants, souffriront gravement du 
manque d’eau si ces livraisons d’urgence ne sont pas effectuées. Les services des eaux mexicains 
élaborent des plans pour les prochaines fournitures d’eau, mais la construction des infrastructures 
nécessaires est coûteuse et leur mise en œuvre prend plusieurs années. Une partie de ces projets 
prévoit la participation des Services des eaux du comté de San Diego (SDCWA) à des études 
binationales de faisabilité, autorisées en vertu du Procès-verbal no 301 de la Commission 
internationale des frontières et des eaux, États-Unis et Mexique (IBWC), relatives à un aqueduc 
binational potentiel pour augmenter la fourniture d’eau dans la région San Diego/Tijuana. 

Nous notons que trois organismes de Californie ont déjà coopéré pour effectuer des livraisons 
d’urgence des eaux du fleuve Colorado à Tijuana avant la construction de l’aqueduc du fleuve 
Colorado du Mexique, à Baja California, dans les années 1970. Les livraisons ont été faites par le 
biais des installations du District métropolitain de l’eau de Californie du Sud (MWD), des 
SDCWA et du District de l’eau d’Otay (OWD) au moyen d’une extension du système de 
transmission d’eau de l’OWD, construite au frais du Mexique pour l’approvisionnement en eau de 
Tijuana, à la frontière internationale d’Otay Mesa. Ces organismes de Californie ont exprimé leur 
volonté de refaire cela, sous réserve des capacités de leurs systèmes, du remboursement de toutes 
les dépenses liées au transport des livraisons d’eau, des travaux d’amélioration du système de 
raccordement d’eau de l’OWD et d’autres aspects relatifs à la protection de l’environnement. 

Nous relevons l’information des organismes de Californie selon laquelle les coûts des 
livraisons seraient les mêmes que ceux payés par les utilisateurs des États-Unis dans la région. Un 
paiement anticipé, égal à la valeur de trois mois de distribution d’urgence, est exigé. Les 
organismes de Californie en détermineront le montant sur une base trimestrielle. Les coûts 
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énergétiques réels peuvent, à cause de leur fluctuation et des incertitudes énergétiques dans l’État 
de Californie, dépasser les coûts estimés des livraisons d’urgence, ce qui nécessite la création d’un 
fonds de réserve d’un montant allant de 25 000 à 500 000 dollars des États-Unis, comme 
déterminé par les organismes de Californie chaque trimestre, après révision de la demande en eau 
et des coûts de l’énergie. 

Nous avons aussi noté que les améliorations apportées au comptage et aux dispositifs de 
distribution du système de l’OWD ont été effectuées par les SDCWA 
en octobre et novembre 2001 pour un coût estimé à 372 428 dollars des États-Unis, facturé à la 
Commission d’État des services publics de Tijuana (CESPT). Le financement et la construction 
ont été supervisés par la IBWC. La construction des améliorations apportées au système consiste 
en des installations de canalisations, de valves de prévention du refoulement pour protéger les 
approvisionnements en eau des États-Unis, et d’appareils de mesure pour évaluer avec précision 
les volumes d’eau livrés au Mexique. Les améliorations sont la propriété de l’OWD qui les 
exploite pour effectuer les livraisons d’eau à Tijuana. La réparation de ces confortements, qui peut 
être nécessaire pour le seul objectif des livraisons d’urgence à Tijuana, est payée par le 
Gouvernement du Mexique. 

Le nouveau dispositif installé par l’OWD pour satisfaire les normes de la qualité de l’air a des 
capacités aussi bien pour les exigences internes que pour les livraisons à Tijuana. Les coûts 
différentiels du dispositif, associés aux livraisons à Tijuana, estimés à 938 000 dollars des États-
Unis, seront récupérés à travers des paiements trimestriels du Mexique pour les livraisons d’eau à 
un taux d’environ 43 dollars des États-Unis l’acre-pied, soit 0,04 dollars le mètre cube, des coûts 
qui sont déjà inclus dans le prix unitaire pour les eaux distribuées sur place. Si le Mexique arrête 
les livraisons d’eau avant le recouvrement de l’investissement de l’OWD, les frais non récupérés à 
ce moment devront être payés par le pays, par le biais de la CESPT. 

Considérant les responsabilités de la Commission internationale des frontières et des eaux 
dans l’application du Traité sur les eaux de 1944, notamment la disposition selon laquelle la 
Commission tient un registre des eaux appartenant à chaque pays, nous notons l’information de la 
Section des États-Unis selon laquelle il est possible de dévier, dans un cas d’urgence extrême, une 
partie des eaux du Traité mexicain à travers les installations du barrage Parker, sur le fleuve 
Colorado, situé à 169 miles, soit 272 kilomètres, en amont de la frontière internationale du nord, et 
livrer l’eau à la frontière internationale d’Otay Mesa avec moins de pertes en cours de transport, 
imputées aux eaux du Mexique faisant l’objet du Traité. Le dispositif de mesure exigé par les 
organismes de Californie a été implanté dans les installations de transport et soutiendra la 
comptabilité de l’eau de la Commission. Nous observons que l’impact, en volume et en qualité, de 
la baisse des eaux relevant du Traité, livrées au Mexique, à la frontière internationale du nord, 
serait insignifiant. 

Nous avons revu les exigences de la Commission et des organismes de Californie concernant 
les livraisons d’eau, ainsi que les besoins de la CESPT concernant la demande et la réception de 
l’eau. Nous avons observé que pour s’assurer que ces exigences soient satisfaites, les États-Unis 
ont conclu des accords avec les organismes de Californie, selon le droit applicable aux États-Unis, 
et que le Mexique a conclu des accords avec l’État de Baja California, conformément au droit 
applicable au Mexique. La Section des États-Unis coordonne les actions des organismes de 
Californie par le biais des SDCWA et le Mexique celle de Baja California à travers la CESPT. 
Pour faire les livraisons d’urgence, nous proposons, sur la base de ces arrangements, la procédure 
suivante : 
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A. Programmation de la distribution d’urgence de l’eau 

1. La Section mexicaine présente à celle des États-Unis, pendant cinq ans, et à compter de 
l’année d’initiation des livraisons, un programme annuel de livraisons d’eau d’urgence, élaboré 
par la CESPT, pour les fournitures mensuelles d’urgence nécessaires. La demande correspondant à 
l’année initiale des fournitures d’eau est présentée au moins 45 jours avant la date de livraison. 
Pour les années suivantes, les demandes sont présentées le 15 septembre de l’année précédente. 
Les volumes d’eau sont soumis à la disponibilité des capacités de livraison des organismes de 
Californie et ne devraient, en aucun cas, dépasser la capacité du dispositif d’interconnexion 
d’environ 1 200 acres-pieds, soit 1,5 millions de mètres cubes par mois. 

2. La Section des États-Unis consulte les SDCWA et répond dans les 30 jours après 
réception de la demande de livraison, concernant la disponibilité des capacités et les limites, s’il y 
a lieu, des volumes prévus durant la période initiale pour Tijuana, Baja California. L’accord 
prévoit également que la Section des États-Unis vérifie auprès des SDCWA si, et dans quelle 
mesure, une limitation des livraisons est prévisible dans les périodes annuelles suivantes. 

3. Dès réception du paiement anticipé conformément à la partie B du présent rapport 
conjoint, la Section des États-Unis veille à ce que les livraisons soient effectuées dans la mesure 
des capacités de livraison et des limitations visées au paragraphe précédent, sauf si la suspension 
des services ou de tout autre urgence indépendante de la volonté de la Section des États-Unis, ne 
cause l’interruption temporaire des livraisons. Les livraisons à Tijuana, à la frontière 
internationale, sont constituées des volumes demandés. Le volume facturé pour les livraisons en 
vertu du Traité du Mexique est constitué du volume plus les pertes en cours de transport, 
conformément au tableau 1 ci-joint intitulé « Frais des livraisons d’urgence à Tijuana d’une 
quantité des eaux du fleuve Colorado attribuée au Mexique conformément au Traité des eaux de 
1944 ». Pour ce faire, le groupe de travail local (IBWC, SDCWA, MWD, OWD, Comision 
Nacional del Agua (CNA), Comision Estatal del Agua (CEA) et CESPT) relève les données du 
compteur installé à cet effet à Otay Mesa, à la frontière internationale, le dernier jour du mois 
durant lequel des livraisons sont effectuées au Mexique. 

4. La Section mexicaine veille, de manière continue, à la réception des livraisons d’urgence 
qui doivent correspondre aux volumes demandés et convenus sans provoquer d’interruption des 
livraisons à la frontière internationale. 

5. La Section mexicaine peut demander, durant n’importe quelle année de fourniture d’eau, 
plus ou moins de volumes de manière imprévue sur la part des eaux attribuées au Mexique en 
vertu du Traité sur les eaux de 1944 et nécessaires à la CESPT pour les périodes suivantes. La 
Section des États-Unis, après consultation des SDCWA, avise la Section mexicaine au plus tôt des 
capacités disponibles et si des limitations sont imposées aux livraisons additionnelles. La CESPT 
fournit des fonds, par le biais de la Section mexicaine, pour couvrir le coût des livraisons 
additionnelles d’eau dans les 15 jours suivant la notification, ou prévoit des réductions de 
compensation en termes de volumes pour la période suivante du même trimestre. Sauf dans des 
circonstances exceptionnelles, la Section mexicaine ne soumet pas de demande pour plus ou moins 
de volumes d’urgence imprévus à une période où de tels volumes ont déjà été demandés. 

6. Si les organismes de Californie ne sont pas en mesure de faire des livraisons en raison de 
capacités limitées, d’interruptions de service ou d’autres urgences, la Section des États-Unis en 
notifie immédiatement la Section mexicaine, avant toute suspension des livraisons. Si les 
approvisionnements en eau sont suspendus pour des raisons autres que celles mentionnées ci-
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dessus, la Section des États-Unis rembourse des fonds équivalent au coût des livraisons 
suspendues que la CESPT a pu payer d’avance. 

B. Financement des livraisons d’eau d’urgence 

1. La Section mexicaine veille au paiement par la CESPT des livraisons d’eau d’urgence à 
Tijuana conformément à l’arrangement suivant : 

a. Le coût des livraisons d’urgence d’eau à Tijuana est basé sur le volume d’eau mesuré par 
le dispositif de mesure d’Otay Mesa, à la frontière internationale, plus les pertes en cours du 
système de transport à travers les différents systèmes de transport de Californie, du point de 
dérivation, près du barrage Parker, jusqu’à Otay Mesa, à la frontière internationale. Il est égal aux 
coûts des livraisons similaires facturés aux utilisateurs des États-Unis dans la région. Pour les 
livraisons d’eau effectuées la première année de l’entrée en vigueur du présent accord, le coût est 
estimé selon le calendrier des paiements joint au tableau 1. Les coûts réels sont basés sur le 
programme des livraisons. Les coûts des livraisons des années suivantes sont fixés le 
15 octobre de chaque année, sauf pour les frais associés aux coûts de l’électricité qui sont 
communiqués tous les trois mois. Après consultation des SDCWA, la Section des États-Unis 
informe la Section mexicaine, 45 jours avant le début de chaque période trimestrielle, si les 
paiements sont déposés dans le fonds de réserve de l’énergie électrique. 

b. Au moins 15 jours avant le début de chaque période de livraison trimestrielle, des 
paiements équivalent à trois mois de livraisons sont faits à la Section des États-Unis. Les retraits 
sont faits sur une base mensuelle, comme décrit au paragraphe 2 de la partie B. 

c. En outre, avant le début de chaque trimestre de livraisons, des paiements de l’ordre de 
20 000 à 500 000 dollars des États-Unis sont faits à la Section des États-Unis, comme déterminé 
par les SDCWA, sur la base des volumes d’eau demandés et des coûts énergétiques futurs et, 
seulement si nécessaire, sur la base des fluctuations des coûts énergétiques dans l’État de 
Californie. 

d. Dans le cas où les coûts proportionnels de l’investissement pour les équipements des 
pompes, acquises par l’OWD pour les besoins internes et pour le présent accord, ne sont pas 
entièrement récupérés à travers le coût de l’unité facturée par l’OWD au mètre cube sur place, la 
Section mexicaine prend les mesures nécessaires pour récupérer les fonds auprès de la CESPT 
pour les remettre à la Section des États-Unis pour liquidation. 

e. Si des livraisons additionnelles imprévues sont demandées, la Section mexicaine se 
procure les fonds auprès de la CESPT pour couvrir les coûts de ces livraisons dans les 15 jours 
suivant la notification d’approbation de la Section des États-Unis. 

f. Le non-paiement des coûts trimestriels anticipés du service est soumis à la suspension des 
livraisons d’eau. 

2. La Section des États-Unis gère les fonds perçus de la Section mexicaine de la manière 
suivante : 

a. La Section des États-Unis fournit les fonds aux SDCWA pour dépôt dans un compte 
bancaire portant intérêts, dans lequel le revenu en intérêts produit est réinvesti dans le même 
compte. L’intérêt gagné est basé sur le taux d’intérêt mensuel moyen, comme indiqué dans le 
rapport mensuel du trésorier du fonds d’exploitation des SDCWA, et calculé à la fin de chaque 
mois. Les SDCWA fournissent à la IBWC, par le biais de la Section des États-Unis, un rapport 
mensuel comprenant notamment une ventilation détaillée des coûts pour chaque livraison 
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mensuelle, les fonds globaux retirés du compte du Mexique, le revenu en intérêts produit par le 
compte et le solde restant dans le compte. La IBWC peut demander, au plus dans les 60 jours, des 
éclaircissements concernant le rapport annuel des SDCWA. Si aucun éclaircissement n’est 
demandé par la IBWC dans les 60 jours, il est déduit qu’elle approuve les informations contenues 
dans ce rapport. 

b. De même, la Section des États-Unis fournit un rapport mensuel précisant les fonds 
réservés au fonds des réserves énergétiques. Le document indique les coûts réels de l’énergie 
associés aux livraisons d’eau mensuelles, des fonds disponibles et des coûts requis pour le 
trimestre suivant. 

c. Dès la fin de cet accord sur les livraisons d’urgence, la Section des États-Unis fournira à 
la Section mexicaine un bilan final élaboré par les SDCWA, couvrant les coûts réels des eaux 
livrées. S’il reste des fonds et des intérêts, ils sont remboursés au Mexique par le biais de la 
IBWC. Si les fonds mexicains sont insuffisants pour couvrir les coûts finaux, le Mexique fournit 
des fonds supplémentaires dans les 15 jours suivant la notification de la Section des États-Unis. 

C. Coordination 

L’IBWC met sur pied un groupe de travail local qui comprend au moins un représentant de 
chaque organisme des États-Unis et du Mexique compétente en la matière. Ces organismes 
désignés comprennent la IBWC (sections des États-Unis et du Mexique), les SDCWA, le MWD, 
le OWD, la CNA et la CEA, ainsi que la CESPT. Le groupe de travail se réunit au moins une fois 
par mois pour recevoir les rapports relatifs aux opérations et aux procédures qui précèdent, au 
traitement des fonds perçus du Mexique et à l’échange d’informations. Le groupe aborde aussi les 
situations imprévues qui pourraient apparaître concernant cette question. 

D. Contrôle de la distribution d’eau 

L’IBWC rend compte des livraisons des eaux du fleuve Colorado conformément au présent 
arrangement de distribution d’urgence, y compris des pertes en cours du système de transport, qui 
sont prélevées sur les eaux du fleuve Colorado attribuées au Mexique conformément au 
paragraphe a) de l’article 10 et aux dispositions du paragraphe B de l’article 15 du Traité sur les 
eaux de 1944, pour les volumes fournis aux points mutuellement convenus de la frontière terrestre. 
Durant la période des livraisons d’urgence à Tijuana, la différence de salinité des eaux entre le 
barrage Imperial et la frontière internationale du nord, décrite au paragraphe a de la résolution 1 du 
Procès-verbal no 242, est calculée comme si l’eau fournie pour utilisation à Tijuana était livrée 
depuis le barrage Imperial à la frontière internationale du nord. 

E. Planification des approvisionnements en eau pour Tijuana, Baja California 

Pour chaque demande annuelle de livraisons d’urgence, le Mexique, par le biais de la CESPT 
et de la CEA, fournit une révision des programmes et des projets en cours d’application pour 
assurer un approvisionnement en eau adéquat de Tijuana, Baja California. 
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Recommandations 
Sur la base de ce qui précède, nous recommandons respectueusement : 
Que les procédures décrites dans ce rapport pour fournir d’urgence de l’eau du fleuve 

Colorado pour utilisation dans la région de Tijuana, Baja California, soient approuvés. 

DEBRA J. LITTLE 
Ingénieure principale 

Section des États-Unis 

LUIS ANTONIO RASCÓN MENDOZA 
Ingénieur principal 
Section mexicaine 
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TABLEAU 1 

FRAIS DES LIVRAISONS D’URGENCE À TIJUANA D’UNE QUANTITÉ DES EAUX DU FLEUVE COLORADO 
ATTRIBUÉES AU MEXIQUE CONFORMÉMENT AU TRAITÉ DES EAUX DE 1944  

 
 Sur la base de la quantité totale 

d’eau traitée, y compris les pertes 
à l’unité de facturation pour la 
totalité de l’eau 

  
1. Eau distribuée au Mexique à la frontière internationale près de Tijuana (acre-pied)  
  
2. Perte du système OWD à 3 % de ligne 1 (acre-pied)                                      a)  
  
3. Livraisons totales OWD (ligne 1 + ligne 2) (acre-pied)  
  
4. Unité de facturation due à OWD pour frais de livraison et autres dépenses (dollar/acre-
pied)  105,54 dollars/acre-pied 
  
5. Paiement total à OWD (ligne 3 x ligne 4) ($)                                                         b)  
  
6. Eau distribuée par le Service au Mexique; comme ligne 3 (acre-pied)  
  
7. Perte du système du Service à 1 % de ligne 3 (Acre-pied)                                     a)  
  
8. Livraisons totales d’OWD (ligne 6 + ligne 7) (acre-pied)  
  
9. Unité de facturation due au Service pour frais de livraison et autres dépenses (dollar/acre-
pied) 19,25 dollars/acre-pied 
  
10. Montant total payé au Service (ligne 8 x ligne 9) ($)                                        b)  
  
11. Eau distribuée par le District métropolitain au Mexique; comme pour ligne 8 (acre-pied)  
  
12. Perte du système du District métropolitain à 3,6 % de ligne 8 (acre-pied)                             
a) 

 

  
13. Livraisons totales du District métropolitain (ligne 11 + ligne 12) (acre-pied)  
  
14. Unité de facturation due au District métropolitain pour l’utilisation des dérivations 
existantes et des travaux de transport, de traitement de l’eau et autres dépenses (dollar/acre-
pied) 

246,00 dollars/acre-pied 
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15. Unité de facturation due au District métropolitain pour l’énergie électrique équivalente 
au coût moyen mensuel d’achat de l’électricité d’appoint (dollar/mégawatt-heure), que l’eau 
fournie a été multipliée par 2,38 (y compris les coûts de pompage, les pertes de la part du 
District métropolitain de l’énergie produite à la centrale électrique du barrage Parker, et les 
pertes des bénéfices énergétiques de la compagnie Edison de Californie du Sud) 
(dollar/acre-pied). 91,00 dollars/acre-pied 
  

16. Paiement total au District métropolitain (ligne 13 x ligne 14 + ligne 13 x ligne 15) 
(dollar)                                                                                                          b) 

 

  
17. Total des frais (ligne 5 + lignes 10 et 16) (dollar)  

 
 a) Partie des eaux du Traité déviées par le District métropolitain au lac Havasu. 
 b) Des erreurs d’arrondissement peuvent se produire. 
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